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PRESeDENOL Da M. JACQUES RDURCADR
vioe.préeident.

La séance est ouverte à quinze heures.

PROCES-VERBAL

M. ta prdent,. Le procès-verbal de la séance du jeudi ( juin
a été, affiche et distribué.

Il n'y a pas d'observation t .,.
Le procès-verbal est adopté.
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ASSEMDI .EE NATIONALE - SEANCE DE 6 JUIN 1939

RENVOI POUR AVIS

M . le président . La commission des affaires culturelles, fami-
liales et'sociales demande à donner son avis sur le projet de loi
de programme n° 61, relative à l'&p,uipemed scolaire et uni-
versitaire, dont l'examen au fond a été renvoyé à la commis-
sion des finances, de l ' économie générale et du plan.

Conformément à l 'article 13, paragraphe II des règles provi-
soires de fonctionnement, l'assemblée voudra sans doute pro-
noncer ce renvoi pour avis.

Je consulte ]Assemblée sur cette demande de renvoi pour
avis.

Il n'y a pas d'opposition 2 ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

-3-

QUESTIONS ORALES SANS DESAT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat .

RETRAIT D ' UNE QUESTION ORALE

M. le président. M. Roulland avait posé une question à M. Io
ministre de la construction.

Mais l'auteur de la question m'a fait connaître qu'il la
retirait.

Acte est donné de ce retrait.

COMMERCE ET ARTISANAT FRANÇAIS DANS LE MARCRÉ COMMUN

M. le président. M . Coudray demande à M . le ministre de
l'industrie et du commerce quelles mesures ont été prises ou
vont être prises par ]e Gouvernement pour permettre à notre
commerce et à notre artisanat d'élre dans la meilleure situation
possible au moment de la mise en vigueur du traité du Marché
commun.

La parole est à M. le secrétaire d'État à l'industrie et au
commerce.

M. Joseph Fontanet, secrétaire d 'Elat d l'industrie et au corn-
merce. Mesdames, messieurs, la question de M. Coudray met
fort opportunément l'accent sur la nécessité, pour notre com-
merce et not e r artisanat, tout autant que pour l'agriculture ou
l'industrie, de se préparer à l'intégration progressive dans le
Marché commun.

Certes, les services rendus par la majorité des commerçants
et des artisans s'adressent principalement à une clientèle
locale . L'incidence de l'ouverture des frontières sera moindre
pour ces professions que pour d'autres . Toutefois, certaines
activités commerciales ou artisanales s'exercent en fonction
d'un marché beaucoup plus large . C'est ]e cas, par exemple,
d'une commerçant grossiste opérant dans un vaste rayon
d'action ou d'un artisan dont la production est commercialisée
au mémo titre que celle des fabrications industrielles.

D'autre part, Io traité de Rome prévoit qu'aux termes d'une
période transitoire les ressortissants des pays membres de la
Communauté économique pourront s'établir librement dans
n'importe lequel do ces pays saris se voir opposer les mesures
restrictives réglementant l'exercice des professions commer-
ciales par des étrangers.

Certes, ces- mesures qui éonsistent, dans notre pays, en
l'obligation d'obtenir une carte de commerçant ou d'artisan
étranger sont déjà appliquées dans un esprit assez libéral.
Toutefois, on doit envisager, à la suite do l'entrée en
vigueur des dispositions du traité de Rome instituant le prin-
cipe de la liberté d'établissement complète à l'intérieur do la
Communauté, la probabilité d'une Circulation accrue des per-
sonnes et des capitaux à l'intérieur de la Communauté.

Dans ces conditions, il faut s'attendre, en particulier, à ce
qua des firmes étrangères cherchent à créer en Franco des
réseaux de distribution pour leurs propres produits, comme
nous-mêmes aurons la possibilité et mémo l'intérêt d'en créer.
chez nos partenaires pour nos propres produits.

On volt, par cet exemple, quo Io problème détorde los
limites d'un seul secteur professionnel et qu'il intéresse l'éco-
nomie française tout entière . L'aptitude du commerce français,

non seulement à sauvegarder ses positions sur notre propre
marché, mais encore à conquérir des positions sur les marchés
qui lui deviendront plus accessibles chez nos voisins, est tins
des conditions essentielles ide noire sucés dans le grandi mou-.
veinent de pénétration des économies et d'émulation ricipro-
que qu'ont voulu les promoteurs du Marché commun.

Comment nous préparer à cette compétition? .D'une part,
sur le plan juridique, en recherchant avec nos parteuaites des

' solutions satisfaisantes aux problèmes que posera l'entrée en
vigueur de la libellé d' établiscmcni ; d'autre part, sur le plan
économique, en améliorant le caractère compétitif de notre
_commerce et de noue artisanat par une politique de réorgani- .
cation et de modernisation de ces secteurs, afin qu ' ils rattra-
pent le retard qu'ils ont pu prendre par rapport à certains
autres, dans le vaste effort de rajeuirissement technique entre-
pris en France depuis la Libération.

Sur le plan juridique, la principale question à résoudre est
posée par les différences sensibles qui existent entre les légis-
lations internes en ce qui concerne la réglementation (l'accès.
aux professions par les nationaux eux-mêmes.

Dans certains pays, celte réglementation est très st r icte, exi-
geant des autorisations administratives, des examens . Dans
d'autres - et c'est le cas pour notre pays - elle est 'an
contraire très libérale : l'accès à la plupart des professions n'est
soumis à aucune condition.

On voit donc que la suppression pure et simple des discri-
minations entre étrangers et nationaux ne suffira pas fi assurer,
dans les faits, l'égalité de traitement impliquée par le pz ineipo -.
de la liberté d'établissement, pour les ressortissants des pays
membres, si la disparité entre tes législations internes de ces'
pays a pour conséquence, par exemple, de ne pas ouvrir en.
pratique des possibilités cquivalentes pour le Français qui
voudra s'établir en Allemagne et qui se trouvera entravé .par
la législation interne, restrictive, de ce pave et pour l'Allemand
qui voudra s'établir en France et qui profitera de notre légis-
lation interne fort libé rale.

lsur pallier un tel inconvénient, certains milieux protes-
sionnels français ont suggéré que la France aligne systrmati-
quenieut sa législation interne sur celle des pays qui ont
institué un régime restrictif d'accès aux différents métiers,
afin de rétablir l'équilibre . II faudrait avoir toutefois l'assurance
qu'une telle solution n'entraînera pas sur d'autres plans, et
dans l'état actuel des choses, des inconvénients sérieux.

En 'effet, si la promotion de la qualification professionnelle
dans l'exercice des divers métiers commerciaux et artisanaux
est éminemment souhaitable, il serait désastreux qu ' en l'ab-
sence de moyens de formation professionnelle suffisante dans'
l ' immédiat mi en arrive à limiter le recrutement normal des
professions et à en barrer pratiquement l'accès aux jeunes.

En outre, un cloisonnement excessif 'ntre les métiers pour-
rait conduire à une dangereuse scié! se.

Il apparaît donc clairement que les mesures souhaitables en
vue de la qualification professionnelle ou do la réglementation
des conditions d'exercice de certains métiers doivent être étroi-
tement liées à un effort de formation et de perfectionnement
professionnels . Il est certain aussi qu'elles no doivent pas
aboutir à fermer les professions, sous peine do faire dispa-
raltre les bases mimes d'une concurrence qui demeure l'un
des premiers stimulants du progrès.

Il est donc important, pour évite' les inconvénients résul-
tant, dans un régime de liberté d'établissement, de réglemen-
tations disparates d'un pays à l'autre, que ce probl è me do'
l'accès aux professions soit étudié à l'échelle de l ' Europe des
Six, en vue de rechercher parallèlement la suppression progres-
sive des discriminations entre étrangers et nationaux ainsi quo
l'harmonisation des législations internes des différents pays,,

Telle est la position qu'ont prise fermement les représentants
du Gouvernement auprés de la commission do la Communauté
économique européenne.

Il sera nécessaire également de revoir, sur le plan européen,
les législations internes relatives aux règles do concurrence,
afl n de les adapter aux règles du traité de Rome et de les
harmoniser d'un pays à l'autre.

Mais il est bien certain que, plus encore que des mesures
juridiques dont je viens do parler, l'avenir do notre commerce
et de notre artisanat dans le Marché commun dépendra des
mesures économiques susceptibles de les rendre plus aptes à
une compétition accrue.

Aussi Io Gouvernement entend-il, pour ces raisons aussi
bien que pour des motifs internes à notre pays, pratiquer une
politique active d'organisation et de modernisation do ces
deux secteurs professionnels .
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En ce qui concerne le commerce, le Gouvernement constate
que le réseau des entreprises françaises, s'il présente d'indé-
niables points faibles, dus largement à la stagnation écono-
mique de l'avant-guerre et aux années de répartition, est
apte à se rénover, comme le prouve une évolution qui se
dessine depuis quelques années et s'accélère avec la réappa-
rition d'une concurrence plus active.

Cette évolution est caractérisée par le développement des
entreprises de distribution les plus modernes et par un allége-
ment progressif, simultanément, de l'apparcii commercial
marqué par la disparition de 31 .000 établissements commer-
ciaux depuis 1955.

Mais, parallèlement à cet effort do contraction, à cet allé-
gement progressif, on voit le commerce indépendant s'organiser
dans ses éléments les plus actifs, pour prendre place à son tour
dans un secteur dynamique en plein progrès . Il y a là une
évolution extrêmement intéressante, évolution qui est à la
base d'associations fondées sur l'élaboration de formules du
type « groupement d'achats „ ou « chatne volontaire

	

entre

ćrossistes et détaillants, qui permet à ces entreprises demeurées
e type familial indépendant d'unir leurs efforts pour adapter

à leur propre cas les méthodes modernes de gestion, de
centrales d'achats, de publicité, de promotion des ventes qui
ont fait le succès des grandes entreprises intégrées.

Cette évolution est extrêmement intéressante.
Sur le plan social d'abord, elle permet une harmonisation .

plus perfectionnée de notre appareil commercial, sans boule-
versement social . D'autre part, elle permet à tout un secteur
encore extrêmement important de notre réseau commercial de
se moderniser en remédiant c l'un des inconvénients les plus
grands du réseau commercial français qui est son excessive
dtspersion.

Grâce à ee groupement, gràce à l'association, nous voyons,
en effet, des entreprises dont les dimensions, isolées, sont
trop petites, capables, en groupant leurs efforts, de se présen-
ter en face de leurs fournisseurs comme des unités économi-
ques perfaitcment viables et, en mettant en même temps en
commun un certain nombre de techniques de vente, y compris
la publicité, capables aussi de réaliser ce qui, jusqu'à présent,
n'était accessible qu'aux grandes entreprises. Le consomma-
leur, lui-même, se trouve ainsi bénéficiaire de ces efforts.

Je pense qu'il est excellent de pouvoir maintenir dans le
réseau commercial français, à côté des grandes entreprises
intégrées qui représentent les formes les plus modernes de la
distribution, des entreprises plus petites mais adaptées, grâce
aux formules auxquelles je viens do faire allusion, à la fonc-
tion qu'elles doivent remplir dans l'économie moderne : ser-
vir la consommation au moyen d'entreprises de types teks
différents, dans des conditions de concurrence rendues plus
efficaces.

La politique du Gouvernement consiste donc à encourager,
à favoriser, à accélérer et â généraliser celte évolution que
nous voyons se. dessiner.

Pour cela, nous avons d'abord décidé d'accroltre les facilités
de crédits en faveur du commerce pour sa modernisation . La
reprise des opérations de crédit à moyen terme au Commerce,
lui avaient été suspendues en septembre 1957, vient d'être
décidée . Les formules d'association entre commerçants que
je viens d'évoquer, seront encouragées grâce à l'octroi de prêts,
à la formation de cadres spécialement destinés à gérer ces
nouveaux groupements ou chalnes et à un vaste effort de
vulgarisation destiné à faire connaltro aux professionnels les
avantages de ces solutions.

Nous voulons, d'autre part, développer toutes les initiatives
'déjà prises, notamment par les chambres de commerce et per
certaines organisations professionnelles, en vue d'améliorer
l'information et la formation de leurs ressortissants, soit par
'des coure ou conférences, soit par l'action d'assistants techni-
ques du commerce qui sont des conseillers mis localement à
la disposition des commerçants pour les renseigner ou les
piler.

A côté de ces mesures, qui tendent à la modernisation des
entreprises elles-mêmes, nous attachons une grande impor-
tance à la réalisation du réseau des marchés d'Intérêt national,
qui doit permettre au commerce de mettre les denrées alimen-
taires périssables à la disposition des consommateurs dans do
bien meilleures conditions économiques et techniques que
celles qui existent actuellement.

Grâce à des textes publiés depuis un an et qui ont précisé
et complété les dispositions d'un décret de 1953, grâce aux
crédits dont la lot-programme du ministère de l'agriculture
v$réeolt l'affectation spéciale à ces opérations, une étape impor-
tante pourra être franchie dans ce sens au cours dari trois pro-
chaines années.

En outre, le Gouvernement s'est attaqué au problème de
l'équipement commercial des grands ensembles immobiliers
nouveaux. La solution de ce problème, compte tenu du rythme
actuel de la construction, doit contribuer très efficacement au
remodelage de notre appareil de distribution en dotant nos
cités nouvelles de magasins conformes aux meilleures normes
de productivité commerciale.

Des mesures ont été prises pour que soient réalisées, dans
les lotissements à venu•, les structures qui sont de nature à.
assurer à la fois la meilleure rentabilité des exploitations com-
merciales, le meilleur service au consommateur et une saine
concurrence antre des entreprises de formes et de dimensions
variées.

Le Gouvernement, par affleure, a voulu, comme pour le
commerce, mettre à la dispositi . de l'artisanat des facilités
accrues de crédit pour encourage . sa modernisation.

.La dotation réservée à l'artisanat sur les ressources du fonds
de développement économique et social a été portée, de 1 .300
millions en 1958, à deux milliards en 1959.

En outre, le Crédit populaire Ast autorisé à remployer, à
concurrence de 500 millions, les sommes venues à échéance sur
des prèle antérieurs en faveur de jeunes désireux de s'installer
comme artisans.

Par ailleurs, des mesures sont à l'étude en vue de l'abaisse-
ment du taux de ces prêts pour les rapprocher, sur ce point,
de ceux dont bénéficient les artisans ruraux n'employant pas
plus de deux compagnons dans le cadre du Crédit agricole
mutuel,

En outre, le montant des prêts individuels à moyen terme
vient d ' être porté de 11,00 .000 francs à 3 millions de francs
par l'arrêté du 18 avril 1959.

Enfin, dans le cadre des crédits consentis avec la garantie de
la S . 1 . A . G ., les récentes mesures d'assouplissement des
crédits qui ont été décidées par la Caisse nationale des marchés
de l'Etat en faveur do la modernisation des entreprises commer-
ciales vont être étendues à l'artisanat.

Mais la capacité d'adaptation de l'artisanat dépendra aussi,
et 'peut-être plus encore, des mesures qui seront prises pour
améliorer la qualification professionnelle de nos artisans.

A cet égard, un immense effort sera nécessaire au cours des
années à venir. En effet, malgré les tàches remarquables accom-
plies depuis dix ans avec l'aide des pouvoirs publics par les
chambres do méiiers, par plusieurs organisations syndicales
ou par certaines collectivités locales, notre apprentissage arti-
sanal demeure menacé par une crise sérieuse : le recrutement
d'artisans consentant à former consciencieusement des apprentis
devient de plus en plus difficile . Certaines techniques nou-
velles peuvent malaisément être enseignées chez l'artisan-
maltre ; les cours professionnels des eliarnbree de métiers ne
peuvent se développer faute de crédits suffisants.

Aussi, le nombre d'apprentis satisfaisant normalement aux
épreuves de fin d'apprentissage est-il très insuffisant . Encore,
beaucoup de ceux-ci se dirigent-ils, après leur examen, vers
l'industrie.

Nous devons savoir que notre pays, dans ce domaine, est
nettement en retard par rapport à plusieurs de nos voisins.
L'adaptation de notre artisanat au Marché commun no comporte
pas de tâche plus urgente quo la réorganisation et un dévelop-
pement considérable d'une Iormation professionnelle efficace
pour nos futurs artisans.

Enfin, à l'image de ce qui se fait dans d'autres pays, il fau-
dra aider les métiers artisanaux de production, surtout ceux qui
sont susceptibles de travailler pour les marchés extérieurs, tels
que nos métiers d'art, à Obtenir les débouchés auxquels ils
peuvent prétendre.

Des formules qui s'lnnplrcnt de tout ce qui a été précisément
adopté aven bonheur dans d'autres pays sont actuellement à
l'étude, â ce sujet.

Telles sont les mesures que Io Gouvernement a prises nu
entend prendre pour permettre à notre commerce et à notre
artisanat de s'adapter au Marché commun.

J'ai la conviction que st ces conditions sont remplies, ces
deux secteurs professionnels peuvent envisager sans complexa
d'infériorité la compétition accrue qu'ils auront à affronter à la
fin do la période transitoire prévue par Io traité do Rome.

J'ai, au contraire., la certitude qu'ils apporteront une contri-
bution efficace à l'effort de toute notre économie pour l'amé-
lioration de notre niveau de vie au sein du la communauté
quo nous entendons édifier avec nos partenaires. (Applaudis -
sements,)

M. te président. La parole est à M . Coudray
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la. Georges Coudray . Monsieur le secrétaire d' Etat, nies pre-
nüers mots seront pour vous remercier (t'avoir Lien voulu
prendre tant d ' intérét à la question que je vous avais posée
et d'y avoir répondu de manière si large et si complète.

Je suis sûr que la réponse que vous venez d'apporter inté-
ressera vivement les dirigeants syndicaux et les ressortissants
de ces deux secteurs éc:momiques importants pour notre pays
que sont le eommeree et l'artisanat.

11è apprécieront le fait que leurs inquiétudes avant l'entrée
dans le Marché commun ne vous ont pas pris au dépourvu.

Vous avez exposé avec quel souci voue envisagiez les
mesures destinées à permettre une parfaite réciprocité pour te
droit d 'installation, pour le droit d'établissement des artisans
et des commerçants dans les divers pays du Marché commun
et 'votre intention de ne pas vous en tenir à une apparence
d'équité, d'égalité, mata bien de rechercher, par la suppres-
sion des discriminations et l'harmonisation des législations
internes, une véritable mise sur un pied d'égalité.

Je n'ai pas la possibilité, dans les cinq minutes qui me
Sont octroyées, de reprendre point par point la déclaration
importante que vous venez de faire . Je voudrais simplement
pré :enter deux ou trois observations.

le tiens tout d'abord à vous dire que j'apprécie que vous ne
restiez pas indillérent à la défense, qui s 'organise, de ce petit
commerce, qui est une terme de la liberté à laquelle je suie
personnellement très attaché, à son organisation, à sa moder-
nisation dans le domaine de la présentation comme dans celui
de l'approvisionnement, ce d'ailleurs dans l'intérét do
consommateur, contre la concurrence résultant du développe-
ment inéluctable de ces formes de commerce aujourd 'hui
importantes que sont les établissements intégrés.

J'insiste aussi spécialement sur la nécessité d'obtenir une
harmonie des charge.; fiscales au sein de la communauté, bien
sen> , mais aussi à l'intérieur de notre pays, entre les diverses
formes de la distribution

En ce qui concerne les artisans, .vous avez dit, dans une
autre enceinte, combien il 'était à présent certain que l'élé-
vation du niveau de vie maintiendra. contre les concentrations,
mime dans les Etats qui poussent cette concentration au
plus haut degré, l'extension de cet services et de ces métiers
qui correepon . nt à des goflte - et tel est bien le cas de
l'artisanat.

Aujourd'hui, vous nous avez dit combien vous aviez compris
la necessité pour notre artisanat de se préparer à entrer dans
le !Marché commun par la gentitleation professionnelle et Fine-
portante du problème de cet apprentissage artisanal, si souple,
si apprécié de nos familles et qu'il importe maintenant d'aider
car effectivement il est en péril. En lait, étant donné les res-

onmbilitb qu'ils ont pries en charge, les artisans demandent1 Ore aidés dans de meilleures conditions
l'insiste aussi pour que vous ne perdiez pas de vue la

réforme list at', pour que le statut fiscal de l' artisanat ne
reste pas malthusien comme il l'est usgn à présent et qu'il
permette l'extension et l'équipement dont e besoin l'artisanat
pour se développer.

Enfin, j'insiste sur la nécessité - vous sans que c'est one
des revendications de l'artisanat - pour qu'intervienne une
nouvelle définition juridique de la notion d'artisan, qui est
un préalable à la qualification professionnelle.

Monsieur 1 è secrétaire d'Etat.. vous avez déjà, dans une coati-
rance de presse consacrée à votre programme d'action en
faveur de ces deux secteurs de l'économie sur le plan intb
rieur, recueilli un très large accord des organisations profes-
sionnelles.

	

'
Je suis e,ftr que les précisions que vous venez d'apporter

aujourd'hui sur vos projets conçus dans la perspective die
Marché commun et qui .complètent ces premières déclaration;
et ce premier programme seront aussi très bien accueillis, et
je vous en remercie . (Appéaudisseraents.)

Récuse Des aieraArns mtett.tesss

M. te plaident L'ordre du jour appelle deux questions orales
sans débat de M. Frédéric-Dupont à M. le ministre du travail.
Si ni M. le ministre, ni M . Frédéric-Dupant n'y voient d'incon-
vériient, nous les grouperons, ce qui permettra d'enregistrer
une seule réponse du Gcuvernesnent et une seule intervention
do l'auteur des questions . (.4rsealiment.)

Je donne lecture des questions:
M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le ministre du travail que

les assurés sociaux nés avant le 1" avril 1886 n'ont pas, comme
ceux qui sont nés après cette date, droit, pour leur conjoint

survivant, à la pension de nivenion et au maintien des presta-
tions en nature de l'assurance maladie qui est attachée à
l'octroi de celte pension. Il lui demande comment il justifie
qu'une situation aussi dilférente pu e étrç faite à des vieil-
lards suivant qu'ifs sont nés avant oL après le 1 u avril 1386.

11 . Frédéric-Dupont signale à M . le ministre du travail que
les assurés sociaux nés avant le 1" avril 1886 obtiennent obli-
gatoirement leur retraite vieillesse liquidée en application da
décret du 28 octobre 1935 modifié, qui prévoit que les verse-
ments se rapportant à une période postérieure flxee par l'entrée
en jouissance de la retraite ne peuvent donner lieu S. l'attribu-
tion d'une rente vieillesse supplémentaire . Il lui signale que
cet avantage est, au contraire, accordé aux pereonncs nées
après le 31 mars 1886, et ce en vertu de l'ordonnance du
19 octobre 1915, régime q ui permet de tenir compte des verse-
ments effectués après 1 '4e de soixante ans II lui demande
comment il peut justifier une discrimination aussi inacceptable
entre les vieillards qui sont nés avant on epria le 1" avril lei).

La parole est à M. le ministre du travaiL

M. Paul Bacon, ministre du lratvril . Mesdames, messieurs, je
remercie M . Frédéric-Dnpont d ' avoir accepté de joindre, pour
la réponse que je dois leur apporter, les questions spi Il a
posées le 13 mars 1959.

En ce qui concerne la première question, l ' attribution éven-
tuelle aux conjoints survivants d'assurés sociaux d'une pension
dite de réversion e été prévue par l'article 56 de l'ordonnance
du l4 octobre 1945, devenu plus tard l'article L 351 du code de
la sécurité sociale.

En effet . comme M . Frédéric-Dupont l'affirme, cette attribu-
tion éventuelle est applicable, en principe, aux assurés nés
postérieurement au f" avril 1886.

Toutefois, en application de l'article L 355 du code de la
sécurité sociale, les pensions de réversion peuvent également
ét.re accordées, avec le bénéfice des prestations en nature de
l' assurance maladie qui est attaché à l'octroi de ces pensions,
aux conjoints survivants d'assurés nés avant la date dont il
s'agit et titulaires ou susceptibles de bénéficier d'une pension
de vieillesse ou d'une rente qui correspond à dix ans au
moins de versements aux assurances sociales, à condition que
le décès soit survenu le t" janvier 1446. date de mise en
vigue'.u- de l'ordonnance du 19 octobre 1945, ou postérieure-
ment.

C'est donc seulement lorsque les conditions que je viens de
prieiser ne sont pas réunies que le conjoint survivant d'un
assuré, né avant le 1" avril 1881, ne peut prétendre à une pen-
sion de réversion, cet avantage n'était pas prévu par le régime
d'assurance vieillesse du décret-loi du 28 octobre 1935.

La justification qui m'est demandée se transe donc lestement
et simplement dans la volonté du législateur.

Pour ce qui est de la seconde question, qui se rapporte
d'ailleurs à des cas de pensionnés semblables à ceux dont je
viens de parler, je rappellerai tout d'abord que selon les dispo-
sitions de l'article L 348 du code de la sécurité sociale, qui n'a
lait d'ailleurs que reprendre les principales dispositions de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 relatives à la réorganisation
de l'assurance vieillesse, les assurés sociaux nés avant le
1•r avril 1A86 sont maintenus, pour tes prestations de lasso-
rance vieillesse, sous le régime qui résulte pour eus du «met-
loi du 28 octobre 1935 dont je parlais à l'instant.

Sous ce régime, la liquidation des droits intervient obliga-
toirement à 1 àge de soixante ans, et la pension obtenue eut
égale à autant de TU• du salaire annuel moyen résultant des
cotisations versées qu'il y a de retenues annuelles égales à
un certain minimum, ou, autrement dit, à autant de 30• de 40
pour frits dudit salaire moyen qu'il y a d'années d'a_esuranee ; la
pension ainsi obtenue est, vous le savez, revalorisée par les
coet cents prévus par l'article L. 349 du code de la sécurité
sociale.

Or vile den différences fondamentales qui exl lent entre le
régime ancien et le régime nouveau, né des ordonnances da
1915 et 1946, consiste a donner à l 'assuré la faculté d 'ajourner
autant qu'il le désire la liquidation de ses droits en vue d'obte-
nir une pension d'un upontant plis élevé . En effet, sous le
régime de l'ordonnance de 1945, il est considéré que la pension
normale est acquise à soixante-cinq ans, la possibilité d' une
liquidation à soixante ans étant, toutefois, maintenue, avec attri-
bution d'une pension réduite, basée, vous le cavez, sur 20 p . 100
du salaire. En cas d'ajournement, ce pourcentage est majoré de
4 p. 100 par année postérieure à soixante ans, de sorte que la
pension liquidée soixante-cinq ans, par exemple, est égale
A autant de 3t) de 4n p. 100 tin salaire annuel moyen revalorisé
que I'assuré réunit d'années d'assurance valables . Cette pension
est ensuite revalorisée par les coefficients fixés en application
de l'article L. 344 du code de la sécurité sociale.
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Une comparaison chiffrée des avantages concédés sous l'un et
l ' autre reg :mes ne veut doue. éh-e valable qu'antan[ que sont
rapprochées des situations similaires, c'est-à-dire dans les-
quelles rage, le salaire, la durée assurance - ce qui cet très
important - et la date d'entrée en jouissance sont semblables.

Effectuée dans ces conditions, c'est-à-dire en mettant en
parallèle la situation de deux assurés nés la mémc année et
ayant obtenu leur pension à rage de soixante ans, la compa-
raison fait alors apparaître que les tributaires de l'ancien
régime ne sont nullement défavorisés.

Je rappelle enfin que, dans un souci d'équité, il a été 'établi
une certaine parité entre le montant des pensions liquidées
sous l'ancien et le nouvcan régimes.

C'est ainsi que la loi du 23 août 1948 qui porte réforme de
l'assurance vieillesse, dont lei principales dispositions ont éga-
lement été codifiées, a prescrit, à compter du l° juillet 1948, la
revalorisation des pensions relevant du décret-loi du 28 octobre
1935.

Depuis 1940, des coefficients de revalorisation qui tiennent
compte de l'évolution de la , situation économique et qui sont
axés par arrêtés interministériel : s'appliquent uniformernent à
toutes les pensions, quel que soit le régime sous lequel elles
ont été liquidées.

D'autre part, le montant minimum des pensions de vieillesse
i rage de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaj,li-

- tude au travail médicalement reconnue est identique sous ran
et l'autre régimes . 11 résulte en effet des dispositions que je
viens de rappeler que ce minimum est égal au taux de l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés des villes de plus de
e.000 habitants, augmentée des avantages complémentaires.

Il ne peut donc être affirmé qu'en régie générale un traite-
ment désavantageux est réservé aux plus anciens retraités,
lesquels - il convient de le souligner - ont perçu les arré-
rages de leur pension dès leur soixantième anniversaire.

le président. La parole est à M . Fréd ic-Dupont.

M. Edor-ud Frédéric-Dupont . Mesdames, messieurs, il existe
en -Francs. deux catégories de Français du point de vue de
l'application des lois sur l'assurance-vieillesse : ceux qui sont
nés avant le ter avril 1886 et ceux qui sont nés après. Le régime
n'est pas le même dans les deux cas.

Le 1^= avril 1886 n'est pas une date particulière de l'histoire
file la France, ni même de l'histoire de la sécurité sociale, et on
peut se demander pourquoi, comme je vais le démontrer, ceux
qui sont nés avant le t" avril 1886 et, par conséquent, qui
fiant âgés aujourd'hui de soixante-treize ans, sont véritable-
ment frappés d'opprobre.

D'abord, voyons la situation personnelle du pensionné, ou
plutôt du retraité . Comme il vient d'être dit, celui qui est né
avant le 1°r avril 1986 se voit obligé de faire liquider sa pension

rage de soixante ans. Cette obligation est très grave, car s'il
n'a pas, au moment de ses soixante ans, tes dix années néces-
saires pour être pensionné, il ne touchera qu'une somme insi-
gnillante, alors que celui qui le lendemain même e.u lK avril
48161, à vingt-quatre heures prés, remplit les mêmes conditions
d'àge ne se verra pas, bien qu'ayant vécu parfois dans la
mémo entreprise, avec le même traitement, imposer la liquida-
tion de sa retraite à soixante ans . II pourra donc continuer ses
versements et obtenir - ce qui est capital - le droit de verser
suffisamment pour ne plus être retraité, mais pour devenir un
pensionné, ce qui change tout . car au lieu de toucher quelques
milliers de francs il louchera, dans certains cas, cinquante mille
trames par trimestre.

Vous le voyez, l'injustice est flagrante . L'un peut continuer
i verser et devenir un pensionné, a p rès avoir travaillé un ou
deux ans de plus, alors que l'anise qui n'a pas dix ans d'ancien-
neté le jour de ses soixante ans se trouve condamné jusqu'à la
lin de ses jours à rester un retraité, c'est-à-dire à ne toucher

pas avoir le bénéfice de la pension de réversion, et cela parce
que son mari est né avant le t" avril 1886 . Elle ne pourra pas
non plus avoir les allocations en nature de l'assurance-maladie.

Lei travailleurs nés avant le 1^° avril 1886 peuvent connaltre
ainsi des situations dramatique_, alors qu'ils sont aujourd'hui
àgés de soixante-treize ans.

Monsieur le ministre, vous connaissez parfaitement cette
sit-alleu, qui a fait l'objet d'un long échange de correspon-
d : ce entre nous . D'ailleurs, dans une de vus lettres, vous
dites loyalement - mais vous avez aujourd'hui habilement
masqué cette différence - que a il est exact qu'une différence
provient de ce que, sous le régime de l'ordunn :oése du lu octo-
bre 1015, la retenue pendant cinq, ou quinze ans donnait droit
à la réversion, alors que la duree de dix ans avant soixante
ans est exigée des assurés du décret-loi du 28 octobre 1935,
pour que leur conjoint puisse prétendre à une pension de
réversion.

C ' est dune que vous reconnaissez - sous une forme peut-
étre plus officielle et moins discrète dans votre lettre que dans
votre pré-seule réponse - qu'il existe entre ces deux catégories
de vieux travailleurs une grande différence.

En tout cas, si des erreurs ont été com prises dans le passé
par le législateur, dans bien des cas elles ont été réparées.
C'est la lot de 1948 qui est la cause de tous les malheurs. Mais,
encore une fois, on a réparé des injustices, tant il est vrai
que toute injustice est réparable, et cette loi, comme les autres,
peut être amendée.

Souvent même on a réparé sous une forme habile. S'agis-
sant, par exemple, des cadres, on s 'est aperçu que certains
d'entre eux ne pouvaient pas bénéficier de la retraite des
cadres . Or une loi de 1948 a prévu que certains profession-
nels qui avaient été injustement oubliés pouvaient bénéficier
de la retraite des cadres à condition de verser une certaine
somme.

Je ne vois aucun inconvénient à ce que vous demandiez 8
ceux qui sont nés avant le Pt avril 1886 de payer une certaine
somme pour pouvoir bénéficier des blêmes avantages . que les
autres . Permettez à ces hommes, surtout aux veuves dont le
mari était né avant le fer avili 1886, de bénéficier d'un régime
de retraites normal.

Voyez-vous, mesdames, messieurs, nous avons trop tendance
à noua résigner devant. certaines injustices . On entend trop
souvent, ici même, des réflexions qui donnent à penser qu'une
loi d'airain pèse sur les vieux, sur ceux qui ont le malheur
d'appartenir aujourd'hui à une génération sacrifiée.

Mais n'oublions pas que cette génération représente des vieil-
lards qui ont souvent travaillé dams des conditions plus diffi-
ciles que leurs successeurs et qui n'ont pas bénéficié des lois
sociales dent bénéficient ceux qui, aujourd'hui, sont favorisés
dans le domaine de la retraite et de la pension de réversion.

N'oublions pas, d'ailleurs, que ces vieillards sont, peur la
plupart, des anciens combattants de la Grande guerre.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre, connaissant votre
sens de l'équité, sachant que vous ne pouvez pas ne pas com-
prendre l'inégalité grave dont souffrent les anciens, je vous
demande de réparer, par un texte facile à prendre, une injus-
tice trop criante et de faire en sorte que les vieillards de plus
de soixante-treize ans n'aient pas l'impression qu'en France,
ils sont définitivement et injustement sacrifiée . (Appiaudisse-
menis.)

M. le président, La parole est à M . le ministre du travail.

M . le ministre du travail . Je voudrais, d'un mot, donner à
M . Frédéric-Dupont l'assurance que le Geuvernement tiendra
compte des observations qu'il vient de présenter.

En fait, lui et moi nous démontons que le régime de sécurité
sociale Institué en 1945 était plus libéral, plue juste et plus
généreux que celui qui avait été institué eu 1935 . II était bru
que le ministre du travail l'affirme.

Je vous donne donc l'assurance que Io régime de sécurité
sociale qui sera institué demain sera, lui aussi, plus généreux
que celui de 1945 . Nous marquerons ainsi un progrès e t la
volonté du Gouvernement et du l'arisaient de faire en surie
que les vieillards soient traités avec égaiité et avec égalité.
(Applaudissements .)

SITUATION DES VIEUX TRAVAILLEURS LOCATAIRES

M . le président, M . Waldeck Rochet a posé à M . le ministre de
la construction deux questions . M . Waldeck Rochet et M . le
ministre de la construction sont d'accord pour que ces deux
questions soient jointes, aussi bien en ce qui concerne la
réponse du ministre quo l'intervention de M . Waldeck Rochet,

qu'une somme absolument ridicule.
Chose plus grave, cet opprobre ne frappe pas seulement

l'homme de son vivant. Il le frappe encore aimés sa mort dans
la personne de sa veuve . La veuve, à son tour, est frappée
d'une véritable condamnation parce que son mari a commis le
prime de naître avant le 1°r avril 18e.

En effet, vous le savez - on vient encore de le rappeler -
pour qu'une veuve puisse bénéficier d'une pension de réver-
sion - ce qui est déjà important en soi - et aussi des pres-
tations en nature - ce qui est peut-être plus important encore
s- il faut que son mari ait été pensionné, et non retraité.
. Or, comme je vous l'ai dit, le mari n'a pas pu être pensionné

parce qu'on l'a forcé, le jour de ses soixante ans, à prendre
Sa retraite. Comme il n'est pas pensionné, sa femme ne peut
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Je donne lecture de la première question:
M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre de la construction

qu'à la suite du décret du 27 décembre 1958 prévoyant de nou-
velles majorations de loyers, il a reçu les doléances de nom-
biens vieux travailleurs locataires ; ces vieux travailleurs per-
cavant des pensions et allocations très faibles, eu égard au coût
de la vie, demandent : ou bien qu'on les exonère des nouvelles
augmentations de loyers, ou bien, si cela 'n'était pas possible,
qu'on leur accorde des allocations compensatrices de loyer per-
mettant de couvrir ces nouvelles augmentations de loyers . Il
lui demande les mesures qu'il 'compte prendre en vue de satis-
fa ire cette revendication quo justifie la situation difficile de
l'immense masse des vieux travailleurs.

Voici, maintenant, la deuxième question:
M. Waldeck Rochet signale à M. le ministre de la construc-

tion que trop fréquemment des personnes agées ayant été
expulsées de leur logement, en application des articles 19 et 20
de la loi du 14 septembre 1948, sont à la recherche d'un toit;
quo, d'autre part, des personnes agées, occupant depuis de
nombreuses années un local d'habitation qui ne c rrespond plus
à leurs besoins, seraient décidées à quitter les lieux si elles
avaient la certitude d'être relogées dans des conditions
d'hygiène normales . Il lui demande s'il n'envisage pas de
prendre des mesures afin qu'à l'avenir dans les immeubles
construits par les organismes d'habitation à loyer modéré
- qu'elle qu'en soit la forme - un certain nombre de loge-
ments d'une ou deux pièces principales soit réservé aux per-
sonnes âgées, bénéficiaires d'une allocation ou pension de
vieillesse qui en feraient la demande.

La parole est à M. Io ministre de la construction.

M . Pierre ttudreau, ministre de la construction . Les deux ques-
tions qui viennent de mètre posées et auxquelles il m'a paru
préférable de répondre conjointement posent le problème du
logement des personnes âgées.

Bien qu'en principe la crise du logement paraisse devoir être
attaquée et surmontée par des mesures d'ensemble, tendant,
d'une part, au développement de la construction et, d'autre
part, à une meilleure utilisation . du ' patrimoine immobilier
existant, les difficultés particulières au logement des personnes
âgées ont spécialement retenu notre attention,

Nous n'ignorons pas, en éffet, que de nombreuses person-
nes âgées habitent actuellement des logements mal situés, mal
adaptés et souvent beaucoup trop importants pour leurs bm
soins. Nous n'ignorons pas qu'elles en souffrent parce que les
loyers de ces logements deviennent relativement trop élevés
au regard do leurs ressources limitées de retraités et aussi
parce que ces logements sont parfois situés au coeur trop agité
et bruyant des villes ou dans des étages difficiles à gravir, ou
encore qu'ils sont restés peu entretenus et sans amélioration
députa des -années.

Nous n'ignorons pas, enfin, que malgré la protection du main-
tien dans les lieux que leur accorde la loi du i' septembre
1948, les personnes âgées parfois mal informées et . souvent
craintives sont boulevere~es par l'idée d'une expulsion possi-
ble quand elles ne savent pas qu'elle est exceptionnelle et
soumise à des conditions llmitativement définies.

En un mot, notre génération doit en matière de logement,
faire face aux besoins créés par l'heureuse conjonction de
l'expansion de sa jeunesse, d'une part, et, d'autre part, de la
prolongation de la durée moyenne de la vie.

Il faut fournir aux personnes â ées des logemonto conve-
nables, la sécurité qu'elles souhaitent et, d'une façon géné-
rale, un cadre de vie adapté à leurs besoins.

Il cal certain tout d'abord, que 13 pratique des échanges
doit constituer le moyen le plus efficace, le plus humain et
aussi le moins onéreux, de satisfaire les voeux des vieilles per-
sonnes qui souhaitent se resserrer ou quitter le centre trop
bruyant des villes, des jeunes ménages, d'autre part, qui dési-
rent avoir un logement plus grand ou qe rapprocher du lieu
de leur activité.

C'est pourquoi nous étudions actuellement l'organisation et
la misa en fonctionnement d'une bourse nationale du loge-
ment, dont l'activité s'étendant progressivement à l'ensemble
du territoire, en liaison étroite avec les services municipaux du
logement, les services sociaux, les unions familiales, les pro-
priétaires, les administrateurs de biens, et, bien entendu, les
agences immobilières, consistera à faciliter les échanges en
mettant en présence les offres et les demandes de manière mul-
tilatérale-, et aussi en facilitant les formalités administratives
eu juridiques, ainsi que les démarches matérielles qu'Implique
un déménagements

Les études sur ce point sont fort avancées, et j'espère que
pourra être soumis d'ici peu au Gouvernement un projet de
loi créant cet organisme.

En outre, pour augmenter l'appui ainsi donné à la prati-
que des échanges, et aussi pour faciliter le départ des per-
sonnes âgées des g .andes villes vers les bourgs ou les villages
où beaucoup d'entre elles souhaiteraient se retirer, sans dis-
poser cependant des ressources nécessaires pour faire face
aux frais de déménagement, il convient de donner plus d'effi-
cacité à l'aide financière offerte, dans ce cas, par la prime de
déménagement et de réinstallation instituée par une loi du
2 août 1950.

Un tel résultat ne peut être obtenu qu'en élargissant les pos-
sibilités d'attribution de la prime, c'est-à-dire en élevant le
plafond des ressources admises pour pouvoir bénéficier de cette
aide financière, de telle sorte que les petits retraités, notam-
ment, dont les ressources pourtant modestes, dépassent le
plafond actuel, puissent désormais bénéficier de cette prime.

Un projet de décret préparé dans ce sens est actuellement en
cours d'examen par les administrations des finances et de la
construction . Il est vrai, cependant, que de nombreuses persoif-
nes âgées n'ont ni le désir, ni la possibilité, de changer de loge.
ment, et quo parmi elles figurent . des vieux travailleurs qui,
malgré le gros effort de solidarité et d'aide sociale fait en leur
faveur depuis quelques années, ne disposent que do pensions
ou d'allocations modestes au regard desquelles les augmenta-
tions de loyer peuvent paraltre quelquefois importantes.

Le problème existe mais il faut tout de même, pour en meser-
rer la gravité et ne pas l'exagérer, tenir compte du fait que
les augmentations de loyer résultant du décret du 27 décembre
1958 sont très différentes en valeur absolua et en pourcentage
suivant les catégories d'immeubles. Très sensibles pour les
catégories supérieures, car il . convient que les catégories
sociales les plus aisées soient les premières à reprendre 1 habi-
tude de payer le coût du service rendu en matière de logement,
ces augmentations sont faibles pour les catégories inférieures,
de telle sorte que leur incidence sur le budget des familles peu
fortunées soit la plus légère possible.

En valeur absolue, les majorations mancelles chaque semés-
tre à la dernière catégorie majorationslogements sont de l'ordre d'une
centaine de francs.

Il peut se_présenter néanmoins, reconnalssons-le, quelques cas
particuliers, des situations pénibles ; pour ces cas-là, 1l est
souhaitable, effectivement, de réaménager l e régime actuel del
allocations compensatrices des augmentations de loyers en vue
de l'adapter à la situation créée par les augmentations récentes„

Un projet de loi répondant à cette nécessité est actuellement
étudié parles services du ministère de la santé publique et de
la population et du ministère de la construction ; avec l'accord
du ministère des finances, il pourra sans doute être déposé
devant le Parlement le mois prochain.

Ce que je viens do dire concerne les logements existants . Cela
ne su.fit pas, il faut le reconnattre à résoudre le problème du
logement des personnes figées : il faut également construire
pour elles des logements neufs, selon diverses formules corres e
pondant à leurs divers besoins.

Tout d'abord, les personnes âgées doivent avoir leur place au
sein des constructions d'ensembles nouveaux . Aussi bien pour,
équilibrer la composition démographique et la vie collective s til
ces ensembles que pour l'équilibre individuel des . retraités eux-
mêmes, il est essentiel que ces derniers puissent 'faire partiel
des nouvelles communautés que nous cherchons à créer . Mais
les logements conçus pour les personnes âgées au sein même
des ensembles nouveaux doivent répondre aux meilleures
conditions de calme et d'accès, à la fois ne pas être éloignés
des équipements sociaux conçus pour leurs besoins et être' dis-
posés de telle sorte que soient facilitées les visites éventuelles
pour soins à domicile.

On a préconisé à cet effet des formules consistant soit à`
réserver aux vieilles personnes les rez-de-chaussée des immeu=
bles, soit à construire des maisons de retraite . La première for-
mule se heurte à quelques difficultés techniques de construc-
tion, en particulier celle d'assurer les raccordements d'écoute ;
ment d'eau ou de colonnes montantes entre les petits appar-
tements au rez-de-chaussée et les appartements plus grands aux
étages.

ln seconde formula n'est acceptable que si la maison de
retraité comprend un nombre limité de logements ou de cham-
bres ; le maximum de 150 parait ne pas devoir être dépassé.

Sous le bénéfice de ces observations et des autres recomman-
dations qui pourront âtre faites, en accord avec mon collègue '
de la santé publique, par les fonctionnaires de nos 'deux admi.
nistrations qui étudient actuellement ces questions, nous soma
mes décides à faire construire dans les grands ensemblem
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actuellement en cours d'élaboration un nombre suffisant de
logements pour personnes figées, sans imposer, j'y insiste, le
choik d'une formule unique.

Ces constructions devront être réalisées par les organismes_
Constructeurs, qu'ils soient ou non soumis à la législation des
U . L . M.

Enfin, la construction de petits groupes de maisons réservées
8uxretraités près des villes que désigne leur situation dans
une zone résidentielle agréable est aussi une solution salis-
faisenle, à laquelle s'attache, notamment, l'association du vil-
lage-retraite, dont le développement est particulièrement sou-
bailable.

En définitive, dans la mesure oü existe un problème spécial
du logement des personnes âgées, c'est un problème de tech-
nique juridique et financiére, unproblème de construction et
d'aménagement de grands ensembles, et surtout un problème
social.

Une action d'ensemble portant sur tous les secteurs de l'habi-
tat est nécessaire et doit étre complétée par un effort d'aide
sociale . Cette action a été entreprise ; elle sera poursuivie et
renforcée. (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Waldeck Rochet.

M. Waldeck Hootcet. monsieur le ministre, je vous remercie
'd'avoir répondu aux deux questions que j'ai posées qui, l'une
et l'autre, intéressent les vieux travailleurs locataires.

Votre réponse contient certains éléments positifs, et je m'en
félicite, mais je no vous étonnerai pas en disant q u'elle ne me
donne toutefois pas entière satisfaction.

Par ma première question, je signalais que les nouvelles aug-
mentations de loyer prévues par l'ordonnance du 27 décembre
dernier sont lourdement ressenties par les vieux travailleurs
locataires, dont les ressources sont généralement insuffisantes,
et je vous demandais d'envisager, ou bien do les exonérer do
ces nouvelles augmentations de loyer, ou bien de revaloriser
les allocations compensatrices de loyer de façon qu'elles cou-
vrent les nouvelles augmentations.

Par une lettre datée du 1°• avril dernier, vous m'aviez fait
ponnaltre qu'il vous était impossible d'envisager l'exonération,
Mais que, par contre, la revalorisation des allocations compen-
satrices de loyer faisait l'objet d'une étude de la part de votre
ministère et 'des autres ministères intéressés.

Aujourd'hui, vous nous avez fait connattre votre intention
tle deposer un projet de loi,tendant à faciliter les échanges.

Sein doute, une telle mesure n'est-elle pas inutile. Mais,
Comme vous l'avez dit vous-mémo, monsieur le ministre, la
r aide masse des travailleurs locataires ne désire pas changer

5e logement. C'est pourquoi nous pensons qu'il est indispen-
sable de revaloriser les allocations compensatrices de loyer.

Vous avez annoncé un projet à co sujet . J'enregistre avec
batisfaction une telle initiative. Mais comme vous n'avez pas
été très précis sur le montant et les modalités de cette revalo-
risation des allocations compensatrices, je me permets de Ké-
pis« le sens de tua demande.

Je tiens tout d'abord. A souligner que le problème ne . peut
pas être réglé par le simple, relèvement du taux des allocations
existantes, Pour que la mesure envisagée ait une portée réelle,

faut surtout,- je me permets d ' attirer votre, attention sur
CC point - relaver lé plafond des ressources fixé pour l'attri-
bution de ces allocations Compensatrices.

En effet, je rappelle quo la loi-du 1 .' septembre 1018 avait
revu que las allocations compensatrices des augmentations de

foyers seraient attribuées seulement aux personnes dont les
ressou rces sont Inférieures à 141 .000 francs par an, soit moins
de 400 francs par jour.

Or, du fait que depuis 1951, ce plafond n'a pas été relevé,
ri l'exception du montant de l'allocation supplémentaire du
tonds national do solidarité, le nombre des bénéficiaires a été
considérablement diminué pour ne plus compter pratiquement
fjue les titulaires "de la carte des économiquement faibles.

Par conséquent, si l'on veut, que les vieux travailleurs• ayant
ides ressources très modestes - et ils snnt nombreux, monsieur
le ministre,

	

ne s'agit pas de cas particuliers - ..t

M . le ministre ' de la construction . Je Io sais,

M . Waldeck Rochet. ...el l'on veut que la masse do los vieux
.travailleurs puisse bénéficier des allocations compensatrices de
loyer, il faut, absolument:

Premièrement, relaver le plafond des ressources en le portant
tue moins au niveau du plafond dos ressources retenues pour

attrihiltlon de l'allocation aux vieux travailleurs .salarlés, c'est-
-dire 201 .000 francs pour une personne seuls et 258 .090 francs

pour le ménagel

Deuxièmement, attribuer une indemnité de loyer aux vieux
travailleurs qui sont en hôtel ou qui occupent des logements
H .L.M . ou encore des logements anciens ü loyer valeur locative.

Je crois que ces revendications sont pleinement justifiées.
C'est pourquoi t'1e vous demande, monsieur le ministre, de bien
vouloir les étudier en vue de les faire figurer dans votre pro-
chain projet de loi.

Par nia deuxième question, je vous demandais:
En premier lieu de surseoir en fait à toute expulsion et main-

tenir dans les lieux, de plein droit, les personnes Igées de plus
de CO ans, à moins que le relogement des intéressés ne sait
assuré dans des conditions d'bygiene normales et suffisantes
pour les besoins de la famille.

Je vous demandais en second lieu de prendre des mesures
afin qu'il l'avenir un certain nombre de logements d'une ou
deux pièces principales soient réservés aux personnes âgées
da r , les immeubles construits par les organismes d'habila-
tiens à loyer modéré.

Là encore, votre réponse comporte quelqites éléments posi-
tifs, notamment en ce qui concerne le deuxième point, nais je
n 'ai pas entière satisfaction.

En effet, en ce qui concerne le premier point . c'est-à-dire les
expulsions, vous semblez vous en tenir aux dispositions de la
loi actuetie selon lesquelles à défaut de relogement, il sera
sursis à toute mesure d'expulsion entre le 1°" décembre et le
15 mars de chaque année.

Il découle de ce texte qu'entre le 16 mars et le 20 . novembre
des expulsions de personnes âgées peuvent avoir lou . même
si ces personnes ne sont pas relogées, et effectivement de telles
expulsions, particulièrement inhuimaines, ont lieu.

Nous vous demandons, monsieur le ministre, de proposer au
Parlement, en accord avec votre collègue de la justice, le vote
do mesures permettant de surseoir à toute décision d'expulsion
des persy»mes âgées, si elles ne sont pas relogées.

Enfin, sur le dernier point, la construction d'un certain
nombre de logements pour les personnes âgées, pour les vieux
travailleurs, je prends acte de vos déclarations qui contiennent
un certain nombre d'éléments positifs, de promesses . J'espère
que ces engagements seront réalisés . (Applaudissements , sur
certains bancs k l'exlydme gauche .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de la construc-
tion.

	

-

M. le ministre de la construction . M . Waldeck Rochet vient
d'évoquer divers aspects des questions posées, mais connue
M. Denvers a posé une question à. peu près semblable, il est
sans doute préférable quo je leur réponde à tous deux tout i
l'heure en une seule intervention.

Je me bornerai pour l'instant à souligner qu'il convient
d'éviter, dans ce domaine particulièrement délicat et pénible
des expulsions, do transformer ce problème en une guerre entre
les jeunes et les vieilles générations . Nous devons taire preuve
de la plus grande prudence dans le règlement de ces difficultés.
(Applaudissements .)

LOCATION DC CHAMBRES DC DONNES A DES Ét UD1 .1NTS

M . le président. M. Cathala demande à M . le ministre de
la construction quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser le scandale de location de chambres de bonnes à des
étudiants à des prix prohibitife.

, La parole est à M . le ministre de la construction.

M . Pierre Sudreau, Ministre de la construction . Je pria
M . Cathala de m'excuser si je dis que sa question peut paraltre
saugrenue . En réalité, elle soulève des problèmes imlIpo rtante,
tant en ce qui concerne le prix de location des chambres
do bonnes à des étudiants qu'en ce qui concerne le logement
des étudiants . Je voudrais lui répondre en examinant sépa-
rément les deux problèmes qui ne se recouvrent pas néces-
sairement, celui du prix des chambres de bonnes et celui
du logement des étudiants, question plus générale qui, je crois,
intéressera certainement l ' Assemblée.

Sur le premier point, je veux essentiellement rappeler, en
souhaitant que mes explications franchissent les limites de celle
enceinte, que les textes actuels limitent les prix de location et
permettent do restreindre les abus qui seraient constatés en
cette matière.

Ces prix sont soumis aux règles de taxation Incluses dans
la loi du 1" septembre 1918 selon lesquelles :

t° Si la chambre est louée non meubléo .par le propriétaire,
son loyer no peut dépasser la valeur . locative déterminée confor-
mément à l'article 27 de la loi du 1°" septembre 1'018 et au
geexel dit 27 décembre 1968 :
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2° Si la chambre est sous-louée non meublée, l'article 39 de
la loi du 1" septembre . 1018 admet seulement que le prix de
la sous-location peut étre majoré de 20 p . 100 par rapport au
prix de location déterminé d après le loyer payé au proprié-
taire par Je locataire p iucipal, proportionnellement à l'impor-
tance de la surface de la chambre sous-louée par rapport à
celle de l'ensemble du lent dont elle dépend.

3° Sula chambre est louée ou sous-louée meublée, l'article 43
indique que le prix de location des meubles ne peut dépasser
le notant du loyer de la chambre nue, auquel il s'ajoute.
Le bailleur a, en outre, la faculté de récupérer les prestations,
taxe :, Gnnvntures et tmpôls perçus à Yucca-don des lues' ans
en meublé, mais il doit justifier de leur existence et de tsar
montant.

Les prix aimi déterminés par la loi du 1°f septembre 19453
sont raisonnables pour l'usager et, inversement, ils permettent
au propriétaire ou locataire qui loue ou sous-loue une cham-
bre de bonne d'en, relit cc un profit suffisant.

Des sanctions très sévères sont prévues, d'autre part, contre
ceux qui pratiqueraient des prix . dépassant les plafonds qui
viennent d'PL•c rappelés . Je crois qu'il est de mon devoir de
rappeler ces sanctions.

Aux termes de l ' article 51 de la loi de 1918 a toute personne
qui, de mauvaise fol 'n l 'aide suit d'une dissimulation, soit
de tout autre moyen frauduleux, impose ou tente d'imposer
polir l'un des locaux visés par la présente loi un loyer dépas-
sant le pris licite, sera punie d'un emprisonnement ale quinze

eours à deux ans et d'une amende (loi n° 5G-1327 du 29 décerne
e 1956, art . 7) de 15 .000 francs à 15 millions de francs, ou de

l'une de ces deux peines seulement.
« L'amende pourra être élevée à cent fois le montant de

la majoration imposée, saris préjudice de tous dommages et
intérêts .

taire principal soit tenté de renoncer, de•ce fait, à une sous-
location qui a pour effet de lui majorer brusquement son
loyer.

Estimant que ces critiques n ' étaient peut-être pas sans fon-
dement, craignant, en tout cas, que les réticences des loca-
taires rendent plus difficiles les sous-locations à des étudiants
de chambres situées à t'Intcrieur mémo des appartements,
nous avons réexaminé le problfnie : Le Gouvernement prendra
incessamment un décret atténuant, sur ce point préck, la
rigueur du décret du 27 décembre 1955, dans des conditions
telles qu'il n'y ait vraiment plus de risques sérieux de voir
diminuer le nombre ou augmenter le prix des socs-locations
con enties à des étudiante.

Mais là n ' est pas, assurément, la véritable solution du pro=
Mémo du logement des étudiants . Ceux-ci ont besoin d'un
certain cadre de vie matérielle et intellectuelle, d'un confo r t
et d ' une indépendance minimums qu'ils ne trouvent générale-
ment pas dans une chambre de bonne ou dans une pièce
sous-louée clans un appartement.

C ' est pourquoi la constr uction (le logements et de foyers
pour étudiants parait indispensable. Réunis dans des centres
d'une centaine de chambres au maximum, les étudiants doi-
vent pouvoir, tout en s'intégrant dans la vie de la cité, dispo-
ser des équipements nécessaires à leur santé et au développe-
ment de leur culture, et trouver une atmosphère propice au
travail.

Des réalisations de cc genre sont déjà en cours dans le cadre
de la législation IL L. M. ou de la législation sur les primes
et p rêts à la construction . Nous faciliterons au maximum 14
réalisation de tels programmes et nous avons de bonnes rai-
sons de penser que les sociétés conventionnées pourront aussi
apporter une contribution intéressante à la solution de ce pro-
blème dans des conditions qui sont actuellement à ]'étude.

En d'antres termes, il y a là un domaine où l'on peut escomp-
ter des progrès réels et prochains . Un grand facteur de progrès
est d'ailleurs, il faut le souligner, le comportement constructif
de l'Union nationale et de la Mutuelle nationale des étudiants
de France dont les récents congrès de Grenoble ont montré
avec quel sérieux et quel réalisme, elles étaient disposées à
participer à la politique du logement des étudiants et, plus
généralement, de l'urbanisme universitaire.

Les étudiants comptent sur notre effort à to p s . Je pense pou=

voir affirmer qu' ils ne seront pas déçus. (Applaudissements .)

u L'affichage tlu jugement à la porte de l'immeuble pourra
Cire ordonné >•.

Ainsi, les textes actuels offrent à toute personne intéressée,
propriétaire, locataire ou sous-locataire., la possibilité de paire
sanctionner les abus constatés.

Sans doute objectera-t-on que celte possibilité de mettre en
rouvre des sanctions pénales ne joue qu'assez rarement en
pratique . Chacun connaît quelques scandales de chambres detrafique.

lunées à des prix exorbitants, sans voir pour autant les
responsables conduits sur les bancs du tribunal correctionnel.
11 est certain que les difficultés et les incertitudes .de la répres-
sion sont, en cette matiére, assez comparables à celles que
nous avons connues à l'époque du marché noir des denrées
rationnées.

Il faut tout de même rappeler que la menace de sanc-
tions est aujourd'hui beaucoup pins sérieuse élu fait - c'est
un point ires important, sur lequel je Inc permets d'appeler
votre attention - de la publicité . donnée aux sous-locations
par l ' ordonnance n° 58. 1313 du 27 décembre 1958.

En vertu de ce texte, toute sous-location doit être notifiée
par le locataire ou l'occupant au propriétaire, en précisant le
prix demandé au sous-locataire, sous peine de déchéance du
droit au maintien crans les lieux.

Dans ces conditions, ou bien le prix de sous-location déclaré
est inexact, et le propriétaire peut, sous le contrôle des tribu-
naux, tirer les conséquences do la déclaration Inexacte qui lui
a été faite ; ou bien la déclaration est sincère, mais mentionne
précisément un prix excessif et elle est alors l'aveu mémo do
l'infraction .

	

•
Toul cela, reconnaissons-le, a le caractère de simple pal-

liatif . Mais on n ' aperçoit pas quelles autres mesures concrètes et
efficaces pourraient être prises tant, du moins, que la crise
du logement lestera aussi intense, tant qu'on aura encore
besoin d'utiliser le plus possible des chambres de bonne pour
procurer un gîte de fortune, mais individuel et Indépendant,
6 tous ceux qui sans cela devraient vivre en hôtel meublé.

Tel est précisément le cas do beaucoup d'étudiants. C'est
pourquoi M . Cathala a eu raison de lier les deux questions.

Pour les étudiants, il est vrai, se pose un problème plus
général, celui des sous-locations, qu'il s'agisse de la chambre
de bonne isolée ou de la chambre sous-louée à l'intérieur
même d'un appartement.
' Dans cette dernière hypothèse, d'ailleurs, des critiques ont
été formulées, lors d'une récente séance, à l'occasion d'une
queeiion orale posée par M. Collomb, à l'encontre de la régie-
ruantation actuelle, issue d'un décret du 27 décembre 1058, et
qui impose Io payement immédiat do la valeur locative sur
l'ensemble de l'appartement dès lors quo celui-cl fait l'objet
d'une sous-location mémo partielle, même portant sur une
seule pièce, On a pu craindre, à tort ou à raison, que le loea-

M. le président. La parole est à M. Cathala.

M . René Cathala . Monsieur le ministre, je vous remercia
tout particulièrement de la réponse que vous avez bien voulu
me faire.

Vous avez, en effet, fort bien compris que, par cette ques.
tien, je visais à la fois le caractère spéculatif do certaines
sous-locations consenties aux étudiant, et, par là même, le
problème du logement des étudiants en général . Cela ne peut
paraltre excessif étant donné que l'ai eu à m'en préoccuper
pendant de nombreuses années, d abord au sein de l'union
nationale des étudiants de France, ensuite à l'Université.

Cette spéculation est certainement favorisée par, je ne dirai
pas l'absence de législation, mais l'insuffisance du contrôle
de son application . Vous avez fort justement rappelé qu'il
existait une législation, d'ailleurs en partie élabores en 1948;
avec, si mes souvenirs sont exacts, le concours de l'union
nationale des étudiants de France, et qui avait pour but d'en+
courager la sous-location dans . des conditions favorables en
dispensant de certaines taxes les personnes qui acceptaient de
Loger des étudiants.

Mais - et votre propos m'en donne la conviction _ sans
vouloir opposer pro p rwtaires, locataires et sous-locataires, on
pourrait peut-étre aller dans le sens d'un renforcement du
contrôle, pour permettre justement aux propriétaires de no pas
être, eux aussi, les principales victimes de ces spéculations .

	

.
Je m'explique . Trop souvent, du moment qu'il y a contrôle .

il y a absence de déclaration et spéculation . Il en est résultè
parfois des abus tels qu'on voyait certains locataires ou sous-
locataires louer, dans des conditions absolument scandaleuses,
des chambres à des étudiants à des prix qui leur permettaient
non seulement de payer leur propre loyer mais quelquefois
même de réaliser un bénéfice supplémentaire.

Monsieur le ministre, je souhaite que vos services étudient
la possibilité do renforcer le contrôle dans ce domaine, afin
que les étudiante soient logés dans des conditions décentes
et qua l'on n'assiste plus à ce spectacle scandaleux do locataires
ou do sous-locataires réalisant des bénéfices au détriment non
seulement de la bourse de nos étudiants, ce qui n'est peut-étrp
pas le plus grave, mals de leur santé, lorsqu'ils sont logés
dans des conditions particulièrement lamentables, ,
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Voilà ce que je tenais à souligner car, pour le reste, monsieur
le ministre, vous nous avez fait part de projets qui m'ont
rempli de confiance . Je me bornerai à formuler le voeu qu'ils
re réalisent beaucoup plus vite que d'autres dont nous avons
entendu parler sous de précédentes législatures mais qui sont
restés le plus souvent des vœux pieux. Je vous remercie encore
une fois, monsieur le ministre. (Applaudissements .)

AIDE AU LOGEMENT

M. la pr sideat . L'ordre du jour appelle trois questions orales
de M . Denvers, qui est d'accord avec M . Je ministre de la cons-
truction pour qu'elles soient jointes.

Première question : M. Denvers demande à M. le ministre
de la construction de lui faire connaltre les mesures prises
jusqu'ici pour la mise en application des dispositions de l'ar-
ticle 19 do la loi-cadre sur le logement du 7 août 1957 concer-
nant la protection (le l'épargne s ' investissant dans la cons-
4ruetion de logements avec l'aide de l'Etat.

Deuxième question : M. Denvers demande à M. le ministre
de la construction s'il entre dans ses intentions de satisfaire
prochainement aux dispositions de l'article 11 de la loi-cadre
sur le logement du 7 août 1957 concernant la participation des
entreprises à l ' effort de construction.

Troisième question : M. Denvers expose à M . le ministre de
la construction que, dans son article 8, paragraphe 1X, la loi-
cadre sur le logement du 7 août 1957 dispose que le Gouver-
nement pourra prendre toutes mesures utiles en vue d'instituer
une allocation destinée à aider les personnes et familles peu
fortunées, ne disposant pas de l'allocation logement, à faire
face aux dépenses qu'elles doivent exposer pour se loger dans
des conditions normales . Il lui demande de lui .faire connaltre
s'il entre dans ses intentions de proposer au Gouvernement
des dispositions assurant aux personnes figées une aide au
logement, pour leur permettre de faire face au payement des
loyers qui leur sont réclamés.

La parole est à M . le ministre de la construction.

M . Pierre 8udreau, ministre de la construction . L'article 19 de
la loi-cadre du 7 août 1957 a eu pour objet de donner au Gou-
vernement - qui, à juste titre, l'a jugé utile à l'époque - le
pouvoir de prendre, par voie réglementaire, des mesures de
protéclion do l'épargne s'investissant dans le construction des
logements avec l'aide de l'Etat.

Après s'être fait donner ce pouvoir, le gouvernement de
l'époque n'en a pas usé, non plus d'ailleurs que les gouverne-
ments qui se sont succédé jusqu'en juin 1958.

Puis, à partir de cette dernière date, avec ou sans l'article 19
de la loi-cadre, nous avons eu les moyens d'agir, soit par voie
d'ordonnance, soit on exerçant notre pouvoir réglementaire
dans une matière qui, sauf sur le plan pénal, n'exigeait plus
un habilitation législative spéciale. Et c'est sans doute pour
çe qui concerne cette seconde période que M . Denvers souhaite
entendre rappeler ce qui a été fait ou souligner lui-même cc qui
n'a pas été fait.
.11 faut le dire franchement, pas phis à la fin de 1958 et

en 19.59 qu ' en 1957 et au déeuut de 1958, il n'a paru nécessaire
de modifier ou d'aggraver les règles tracées par le décret du
10 novembre 1951, qui régit l ' essentiel en la matière . Mais
'Rous demeurons disposés à examiner avec le plus grand c oin
les suggestions concrètes plut pourraient nous être faites à ce
sujet, étant entendu quo l'objecta est à la fois de pallier les

p
us possibles et les accès de la spéculation sans pour autant,

'insiste bien sur ce point, décourager la construction privée
par une complication aggravée de la réglementation en vigueur.

La vérité est qu'en pareille matière une certaine liberté
des transactions est une nécessité et en tout cas un gage

efficacité . Ce qu'il faut avant tout, c'est, d'une part, four-
Ir à l'initiative privée des cadres juridiques convenables,

d'autre part, réprimer sévèrement les abus ou les fraudes net-
,entent établis.
il Sur le premier point, c'est-à-dire fournir à l'initiative privée
les cadres juridiques convenables, il convient de signaler quo
e8 études sont en cours en vue de mettre au point un non-
eau régime, notamment le statut des sociétés constituées en

!vue do la construction de logements pour 'leurs membres, en
rticulier ceux des sociétés coopératives . il n'est pas possible,

out le moment, de préjuger les conclusions auxquelles
bouteront ces 'études, mais je pense qu'elles parviendront à
ur terme d'ici environ un mois.
Sur le second point, c'est-à-dire la répression des abus, les

dlspositions de l'ordonnance du 16 décembre 1958 portant régle-
nsentation des, agences do transactions Immobilières- marque-
lent à coup sûr une élape imnortanto dans l'assainissement du
*amblé immobilier.

L'objet essentiel de cette ordonnance a été d'interdire, sous
la sanction do peines correctionnelles sévères, u à toute per-
sonne, agence ou officine quelconque, se livrant aux'opéra-
lions de vente on d'achat d'appartements ou de logements à
usage principal d'habitation, d'échange, de location ou de sons.
Ioec,tion en nu ou en meublé, de percevoir ou d'accepter,
à l'occasion des opérations faites par ellee, des dépôts, cau-
tionnements ou droits d'inscription de quelque nature que ce
soit . »

Vous imaginez facilement, mesdames, messieurs, le genre
d'abus auxquels il s'agissait de mettre fin.

Cependant, ce texte est apparu à la fois comme trop rigou-
reux et cornnte présentant des lacunes . Aussi les services du
ministère do la justice ont-ils, en accord avec ceux du minis-
lére de la construction, élaboré un projet de loi complétant et
modifiant cette ordonnance, qui vient d'être déposé devant
vous.

Ce projet prevoit notamment l'extension de la réglementa-
tion instituée par l'ordonnanco aux achats et ventes de fonds
de commerce, de terrains pour la construction d'habitations,
d'actions ou parts de sociétés immobilières comportant un droit
à attribution de logement.

Un texte réglementaire, pris en application de ce projet de
loi, précisera les conditions spéciales de garanties à exiger
des intermédiaires . Il permettra de donner à l'éventuelle action
répressive la souplesse et la précision nécessaires.

Mais il ne s'agit pas d'anticiper aujourd'hui sur le débat qui
s'instaurera devant vous à cette occasion . Pour aujourd'hui noue
nous bornerons donc à cnnslater que dans uns première période
l'article 19 était nécessaire, mais que la poeeibilité offerte par
cet instrument juridique n'a pas été utilisée . Lens une seconde
période, il a paru utile de disposer d'un teyic répressif que
le Parlement va être appelé à perfectionner, niais il ne parait
pas nécessaire de compliquer ou d'aggraver la réglementation
proprement dite.

Je réponds tout de suite à la deuxième question de M . Den-
vers, relative à l ' article li de la loi-cadre du 7 août 1957.

Cet article 14 a donné eu Gouvernement le pouvoir de
prendre, par voie réglementaire, diverses mesures d'aména-
gement de la participation des entreprises à l'effort de construc-
tion, c'est-à-dire de ce qu'on appelle plus communément l'obli-
gation d'un investissement annuel do f p . 110 des salaires
payés par les employeurs eu cours de l'exercice écoulé, obli-
gation instituée par Io décret du 9 août 1953.

Dans ce domaine également, après s'élre fait donner ce
pouvoir, les gouvernements successifs n'en ont pas usé jusqu'en
juin 1958.

Dans une première phrase, en effet, il n'a pas semblé néces-
saire de modifier les règles out les conditions d'utilisation du
1 p. 100. Dans l ' ensemble, le système fonctionnait bien et la
cinquantaine de milliards procurés par les cotisations, complétés
par de fréquents appoints ou anticipations volontaires des entre-
prises, fournissait un très précieux appoint à l'effort de
construction dans le domaine social.

Dans une seconde phase, qui est celle dans laquelle nous
sommes maintenant entrés, la nécessilé de quelques réformes
est apparue et des éludes sont actuellement en cours, en vue
d'aboutir au texte réglementaire qui sera vraisemblablement
pris sur le fondement de l'article 11 de le loi de 1957 . Ces études
sont activement poursuivies en tenant compte des s .ig •estions
des principaux intéressés, employeurs, organismes collecteurs,
Il . L. M ., etc.

Il n'est pas question de remettre en cause les principes
fondamentaux de la réglementation en vigueur . La participation
des employeurs à l'effort de construction doit conserver son
caractère d'investissement économique . Les employeurs doivent
pouvoir choisir entre diverses modalités pour réaliser cet Inves-
tissement . Mais - et j'insiste sur ce point - la réglementation
du 1 p . 100 doit titre complétée sur les points visés par la
loi-cadre . En particulier, la dispersion de la collecte entre de
trop nombreux organismes n'en permet pas la meilleure utili-
sation . Il apparait donc désirable d'éviter la constitution d'orga-
nismes collecteurs qui n'ont pas les moyens d'entreprendre
des opérations de construction dans un délai raisonnable et (le
favoriser les regroupements qui permettront une action plus
efficace,

En outre, l'importance des sommes collectées par certaine
organismes rend nécessaire de prévoir un minimum de règles
de fonctionnement qui en garantirent la lionne gestion et en
mémo temps éviteront le recours à un contrôle administratlX
systématique.

il sera sans doute nécessaire de réglementer le statut juridique
du organismes collecteurs dont la plupart ont adopté la forma
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de la loi de 180i, qui est mal adaptée à certaines de leurs
activités . En résumé, l' article 14 de la loi-cadre demeure un
Instrument juridique intéressant.

II sera prochainement utilisé pour prendre diverses mesures
qui ne comporteront pas de charges nouvelles pour les entre-
prises passibles du 1 p . 100, mais qui aceroltront l'efficacité
pratique des fonds recueillis à ce titre.

Enfin, et j'en aurai rapidement terminé, M . Denvers a posé
une treisième question, à peu pris semblable à celle de
M. Waldeck Rochet, sur l'aide à donner aux personnes figées,
afin qu'elles puissent laide face au payement des loyers qui
leur sont réclamés.

J'ai déjà indiqué les différentes mesures qui ont été prises
ou qui sont l'ètre pour régler ce problème sous ses dillerenta
aspects.

Ce sur quoi je voudrais encore insister, c'est que les majo-
rations de loyer ont été à dessein très limitées pour majo

-
rations
Immeubles des catégories inférieures. L'appartement de caté-
gorie 3 A, dont le type représente 55 p . 100 des logements
loués, avait, au 1" juillet 1958, pour une surface corrigée de
quarante-cinq mètres carrés, un loyer de 2 .683 francs par mois;
et la nouvelle majoration semestrielle de 7,50 p . 100 du loyer,
applicable à partir du 1°, janvier 1959, est de 209 francs seu-
lement au lieu de 116 francs selon l'ancien système.

Les sommes dont il s'agit sont donc très minimes . Néan-
moins, il est certain que, mème aussi faibles, ces augmenta-
tions peuvent, pour. certaines personnes âgées démunies de
ressources, poser des problèmes pénibles.

Cependant, il n'est vraiment pas possible, vous le compre-
nez bien, d'exonérer ces personnes de ces augmentations, car
une mesure de ce genre reviendrait à faire supporter aux seuls
propriétaires une aide sociale qui incombe normalement à la
nation tout entière . Cela risquerait de réduire dangereusement
les ressources qui peuvent étre consacrées à l'entretien du
patrimoine immobilier.

Vous savez combien ces ressources sont encore très infé-
rieures aux besoins . Une étude récente de I'institut national
de la statistique montre que, dans l'ensemble, les pavillons
loués n'ont rien rapporté à leurs propriétaires ces dernières
années et que Jes appartements situés dans des immeubles
collectifs - il s'agit d'une statistique globale - ont procuré
à leurs propriétaires un gain net moyen de 850 francs par
mois. Ces ehtffres donnent la mesure des charges et des besoins
de l'entretien courant des immeubles auxquels les propriétaires
ne peuvent consacrer que des ressources insuffisantes, aggra-
vant eu risquant ainsi d'aggraver chaque année l'état du patri-
moine immobilier.

Pratiquement, pour combler le retard des travaux d'entre-
tien et d'amélioration suspendus parfois depuis quarante ans,
les propriétaires devraient supporter une charge qui a été
estimée à plus de 800 milliards de francs.

Il est certain, par ailleurs, que le niveau trop bas des loyers
a contribué à une mauvaise répartition du patrimoine immo-
bilier ancien.

Enfin, la grande disproportion entre les charges incombant
d'un côté aux jeunes générations qui ne peuvent se loger que
dans des immeubles neufs et, d'un autre côté, aux locataires
des immeubles anciens, duit étre atténuée non seulement dans
un esprit do justice sociale niais surtout pour permettre de
nouveau aux investissements privés de retrouver leur rôle
ancien dans le développement de la consirroctiou et pour lacé ,.
liter les échanges entre les immeubles neufs et les immeubles
anciens antérieurs à 1948.

II est évident que ces remises en ordre, qui étaient néces-
saires et qui ne sont pas toujours suffisantes, s'accompagnent
dt difficultés et ce ne sont pas parfois les personnes les plus
défavorisées qui protestent le plus.

Cependant, lorsque les augmentations frappent les personnes
Agées dénuées de ressources, il faut - je l'ai indiqué - leur
consentir une aide sociale - je dis bien sociale - correspon-
dant à leurs besoins.

C'est pourquoi le régime actuel des allocations compensa-
trices des augmentations de loyer doit étre adopté aux nou-
velles augmentations et, en particulier, son champ d'application
doit étre étendu plus ou moins largement.

Comme le l'ai déjà dit, les contacts nécessaires ont été pris
avec le ministre de la santé publique . Un projet de loi a été
préparé en liaison entre nos deux administrations et doit, après
avis du ministre des finances, étre soumis très prochainement
A l'examen de l'Assemblée nationale.

En définitive, il est donc certain que le problème du loge-
ment des personnes Agées de condition modeste n'est pas

proprement parler un problème de construction . Ç' .est Avant

.eut un problème d'aide sociale que le Gouvernement n 'ignore
pas, qu'il s'attache à résoudre et qu'il résoudra avec vo:ro
appui . (Applaudissements .)

N. le président. La parole est à M . Denvers.

N. Albert Denvers. Mes chers collègues, nous devons noua
réjouir que quelques questions sur le logement aient pu venir
pour la première fois en discussion dans cette Assemblée do
la V° République.

Je souhaiterais, pour ma part, que nous puissions engager,
un jour aussi prochain que possible, un très large débat sur
un problème qui constitue encore, melgré tous nos efforts, la
préoccupation dramatique du pays . Ce débat pourrait venir
à l'initiative dé M . le ministre de la construction dont nous
connaissons le vigilant intérét qu'il porte à toutes ces ques-
tions - qui nous préoccupent tous à des titres divers - et
qui ne concernent pas seulement le logement, mais égale-
ment ce qui est le préalable normal à la construction de
logements : l'aménagement du territoire et l'urbanisme.

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir répondu
à une série de questions que je me suis permis de 'sous
poser. Vous ne serez sans doute pas étonné que j'en sois
I auteur, moi qui ai rapporté la loi-cadre sur le logement du
,7 aoft 1957.

Vous ne serez pas davantage étonné que je vous demande
ce qu'il advient de quelques-unes des dispositions qui devaient
constituer la suite réglementaire de la loi que l'assemblée
de la précédente législature avait votée.

Je vous sais gré aussi de la netteté et de la préciaien dté
vus indications.

Les choses, entre nous, ont toujours été claires . Je voué
ai suivi depuis quelques mois dans votre action de tous les
jours et sur bien des points nous avons lieu de nous féli-
citer des progrès réalisés dans le combat social que noua
avons à livrer.

U Saut en premier lieu - et vous avez eu raison d'y
veiller - ne pas laisser exposés à tous les risques et plus
spécialement à la spéculation ceux qui sont nécessairement
avides d'un logement . Vous savez comme nous tous que ceux
qui souffrent le plue de la crise du logement sont inévitable-
ment les familles de situation modeste, les pauvres gens.

Parce qte certains ont affaire à des personnes simples
et cependant intéressantes, ils s'efforcent, bien entendu, de'
tromper loir crédulité et de recourir à toutes sortes do
moyens exe.ssits pour gagner de l'argent et se constituer des
profits.

Monsieur le ministre, il est bien indiqué dans l'exposé dei
motifs de la loi-cadre, à propos de cet article, a qu'il était
indispensable .. . n - vous venez de le souligner vous-méme
u . . . de compléter les garanties apportées par le décret dn
10 novembre 1954 à ceux qui, pour se loger, confient Jeux
épargne à des sociétés de construction .' Toutefois, les entre-
prises peu scrupuleuses ne constituent - très heureusement
- qu'une minorité et il importe . . . » - vous l'avez également
souligné - u .. .de ne pas décourager .pour autant, en pour-
suivant les sociétés spéculatives, les initiatives des autres par
une réglementation trop lourde et trop sévère n.

Parmi les objectifs visés par la loi-cadre sur la construction,
il avait paru nécessaire de prévoir des mesures plus efficaces
pour renforcer .la protection de l'épargne investie dans l'adju-
dication de logements. Ce fut là l'objet d'un article spécial du
projet gouvernemental.

Le terrain, d'ailleurs, n'était pas vierge, vous venez de Id
rappeler, puisque déjà était intervenu en la matière l'important
décret du 10 novembre 1%4 . Mais l'expérience a montré, en
effet, que dans bien des cas les souscripteurs de logements en
construction sont mal ou insuffisamment informés de la gestion
des organismes auxquels ils adhèrent et qu'ils doivent parfois
faire face à des charges financières beaucoup plus lourdes que
celles qu'ils avaient primitivement envisagées . C'est là tout te
drame . Lorsqu'on s'adresse à ces candidats au logement, on
leur présente, bien entendu, très adroitement, un bilan tinse
cier duquel il ressort que la charge personnelle du construm
leur est quasiment faible . Mais c'est lorsque l'opération s'acheva
qu'on se rend compte, en définitive, qu'Il reste à la charge deus'
candidats constructeurs un apport personnel au-dessus de leurs
moyens.

Le décret du 10 novembre 1954 avait cherché à remédier i
cette situation, d'une part en ce qui concerne les contrats
individuels de construction, d'autre part en ce qui touche les
personnes qui entrent dans ces sociétés de construction, sodée
lés civiles ou sociétés anonymes ordinaires ou à forme coop&
ratine. Mais ce texte s'était révélé insuffisant . Établi avec le,
souci louable de no pas freiner l'initiative privée par des logo
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matités paralysantes, il protégeait cependant, de façon insuffi-
sante, les intérêts de la clientèle formée par la masse des sans-
logis pressés par le besoin.

Tout d'abord, résultant seulement d'un décret, les obligations
mises à la charge des promoteurs de constructions ne se trou-
vaient pas sanctionnées pénalement, ce qui diminuait considé-
rablement leur force juridique . Ce fut l'objet de l'article 59 de
la loi-cadre, d'établir ces sanctions pénales.

De plus, l'article 60 de la même loi interdisait I'exercice de
la profusion d'entremetteur pour la construction de logements
avec le bénéfice des prêts du Crédit foncier, aux personnes
condamnées pénalement pour un certain nombre de délits tels
que le vol, 1 abus de confiance, l'escroquerie, les infractions à
la loi sur le crédit différé.

Mais il n'en est pas de meme pour l'article f9 qui est un
article de loi-cadre . Il prévoyait la revision de la substance
même du décret de 1954, afin de mieux préciser les obligations
à la (Large des _personnes qui s'entremettent pour assurer le
financement de la construction, le statut des sociétés consti-
tuées en vue de la construction de logements pour leurs mem-
bres et les règles applicables à leur organisation, leur fonc-
tionnement et leur contrôle, les règles d'organisation, de fonc-
tionnement et de contrôle des organismes, sociétés ou bureaux
de financement de la construction.

3e me souviens d'une conférence de presse tenue le 24 sep-
tembre 1957 par Mme nome-Patenôtre . alors chargée du sous-
secrétariat d'Etat au logement . Que disait-elle ? Que le texte
qu'elle envisageait de faire prendre tendrait, tout d'abord, à
mieux définir les activités qui doivent être réglementées et, en
second lieu, à établir de nouvelles règles concernant les ces-
sions de parts ou actions des sociétés de construction en
copropriété, afin de faire apparaître clairement les bénéfices
excessifs que peuvent réaliser des Intermédiaires peu scrupu-
leux.

En troisième lieu, ce texte viserait une nouvelle réglemen-
tation des versements à demander aux membres des sociétés
pu coopératives de construction en copropriété.

Le projet prévoyait, en outre, l'institution de plans compta-
bles et la remise aux membres des sociétés de construction en
copropriété de situations périodiques . Enfin, dernière innova-
tion, les intermédiaires seraient tenus de procéder à une décla-
ration d'activité et les opérations de démarchage seraient régle-
mentées.

Depuis cette conférence de presse, il ne semble lias qu'on ait
beaucoup parlé de ce problème. Toutefois, je suis convaincu
qua, si le règlement le permettait, M. (3audius-Petit ne manque-
rait pas de nous dire qu'il existe un certain organisme, un
centre national d'études et d'initiatives du logement - le C . N.
E . 1. L. - qui cherche à mettre au point des dispositions sus-
ceptibles d'introduire davantage de moralité entre ceux qquuii
désirent se loger et ceux qui sont chargés de leur donner satis-
faction . De toute façon, ne pensez-vous pas qu'il conviendrait
que vous puissiez porter intérêt aux travaux de cette insti-
tution . qui grouperait à la fois des représentants de votre dépar-
tement et des rep -entants des établissements publics de
crédit 2

Nous n'ignorons pas non plus - et nous nons en félici-
tons - le contrôle exercé par le comité des prêts spéciaux
auprès du Crédit foncier sur la moralité des promoteurs et
ta qualité technique de leurs ouvrages . Mais nous ne pensons
pas que ce contrôle puisse suffire : d'une part, f1 manque un

ru de base juridique ; d'autre part, il risque d'intervenir
oop~s lard on, pire, après une première expérience fIcbeuse;

enfin, il est lié an financement par prêt spécial et il nous
semble, à ce sujet, que le décret du Id novembre 1%4 devrait
être au moins élargi à toutes les constructions effectuées avec
le bénéfice des primes à la construction et ne pas se limiter
aux constructions édifiées avec le pré' spécial du Crédit foncier.

Quoi qu'il en soit, U faut élaborer une réglementation qui
satisfasse à la fois les épargnants qui demandent protection
et les auteurs d'initiativec qui ne recherchent pas le lucre et
la spéculation.

Montrons-nous, sur ee point, satisfaits de l'annonce que vous
nous laites du dépôt d'un projet ete loi tendant à étendre les
dispositions du champ d'application du décret du 10 novem-
bre Md.

J'en viens maintenant à ma seconde question, qui a trait à
la cotisation des employeurs.
.11 n'est plus besoin de souligner aujourd'hui l'importance

du.rôle, comme source de financement de la construction, joué
par la cotisation des entreprises qu'a institué le décret du
0 aoAt 1953 . 11 suffira de rappeler que grtee à cette cotisation
44 i p, 100 prélevée sur les salaires de leurs ouvriers, les entre-

prises ont mis et continuent de mettre à la disposition d«
la constriction, à titre de prêts complémentaires, quelque
50 milliards chaque année.

Ce résultat est satisfaisant et nous ne pouvons qu'être d'am
coud pour encourager une telle mesure . Mais des divergences
de vues peuvent s'élever quant à l'utilisation qu'il importe
de donner à ce prélèvement.

Le trait fondamental du système institué par le décret du
9 août 1953 - ce n'est le moment ni de l'approuver, ni de
le critiquer - doit demeurer dans sa conception de ifase,
avec son caractère essentiellement social . De toute fa':on, le
mécanisme fonctionne depuis quelques années et les résultats
obtenus sont très importants.

	

'
Cependant, la latitude, la t rès grande liberté laissée aux

entreprises pour l' utilisation de ce prélèvement ne devrait pas
taire dévier l'institution de son but . Or, ce but est exclusi-
vement d'ordre social ; pour l'atteindre, il importe de donner
au produit des cotisations la plus grande efficacité dans Io
cadre de la politique générale du logement préconisée par les
ruts et par les autres.

Libéral, le système actuel l'est tout d'abord dari la défi-
nition de la nature même de la participation de l'entreprise,
qui n'a pas le caractère d'une contribution fiscale eu para.
fiscale, mais qui constitue une simple obligation d'investir ..
Ensuite, le plus large éventail des formes d'utilisation est
ouvert au chois très large de l'entreprise, depuis les verse-
ments à fonds perdus jusqu'aux placements dont la rentahilit4
n'est pas exclusive, en passant par des prèle de diverse nature,
depuis le versement à des organismes collecteurs spécialisés -
je pense, par exemple, aux l, . L L. - jusqu'à la construction
nier l'entreprise elle-même, en passant par l'aide accordée direc-
tement ans salariés de l'entreprise, depuis la participation ü
des apérations de construction dans la zone même où les
salaires correspondants ont été versés, jusqu'à l'investissement
dans une autre région.

Cependant, sur chacun des points, une liberté complète n'eue
rait pu qu'aboutir à vider l'institution de son caractère social.
Les auteurs du décret du 9 août 1963 l'avaient bien compris
et avaient posé un minimum de règles.

La loi-cadre marquait la nécessité de renforcer la réglemen-'
talion afin d'assurer sa pleine efficacité à la participation des
entreprises . Et vous avez, tout récemment, fait parvenir di
vos directeurs départementaux une circulaire par laquelle vous
montriez qu'il fallait persuader ceux qui étaient chargés de
verser cette cotisation de ne pas dérouter de son but l'aide,
au logement sous la forme de prêts complémentaires.

Far contre, certaines mesures législatives récentes none
inquiètent quelque peu sur l'orientation sociale du prélèvement
de f p. 100, et j'ai le devoir de vous le dire.

Je vous demande de vous entremettre auprès de votre coll&
gue des finances. Si, en effet, la participation do I'enteprise,
n'a aucun caractère fiscal eu parafiscal, il est cependant néces-
saire que la puissance publique contrôle efficacement la réa-
lité des investissements effectués . Or, nous ne snnunes pas
persuadés, notamment dans le cas d'investissement direct, que
les régies actuelles assurent un contrôle suffisamment elS►-
cace.

On peut, à cet égard, retenir l'indice qui résulte de la tiffe.
cuité rencontrée, malgré leurs efforts méritoires, par vos
propres services pour l'établissement de statistiques en ce
domaine . Nous ne connaissons pas encore, monsieur le ministre,
le montant des investissements directs effectués au titre 44
l 'année 1957.

Si les placements rentables sont autorisés au même titré
que les participations à fonds perdus, encore faut-il que cette,
dernière forme d'intervention qui répond le mieux, c'est cer-
tain, au caractère social de l'institution, soit encouragée par,
quelques mesures indirectes, surtout fiscales . Or, une certaine
Inquiétude se manifeste parmi ceux, quelles que soient les
convictions politiques ou philosophiques qui les animent - il
en est toujours sur ces bancs - qui administrent des sociétés
relevant de la législation IL L. M. et qui apportent un dévoue-
ment sans limite à la cause qu'ils défendent . Cette inquiétude
vient du lait que l'article 61 dé l'ordonnance pestant loi de
finances a obligé les entreprises'à réintégrer dans leur béné-
fice imposable les versements effectués à fonds perdus.

Une telle mesure pénsllse assurément ceux qui donnaient 3
leur participation l'utilisation la plus souhaitable . Le projet
de loi de finances rectificatif revient heureusement sur cette
mesure malheureuse . Mais certains points ne sont pas encore
totalement tranchés ni résolus et nous souhaitons obtenir de
votre part et plus spécialement de la part do votre collègue
qui est présentement assis à vas côtés (i'oraleer désigne M. le
secrétaire d'Ela aux finances) l'assurance que . les investisse-
micas à fonds perdus pourront être à nouveau passés pat



798

	

ASSEMBLEE NATIONALE -et SÉANCE DU 5 JUIN 1959

trais généraux quelle que scit la nature de l'organisme collec-
teur, notamment si les versements sont effectués directement
au profit des sociétés d'If . L. M.

Je ne citerai qu'un exemple de ce paradoxe . La passation
dans les frais généraux du prélèvement de 1 p . 100 est auto-
risée si une entreprise effectue des versements à fonds perdus
au profit d'un organisme collecteur qui s'adresse à son tour
obligatoirement à une société d'habitations à loyer modéré
pour réaliser des opérations . Si, par contre, l'entreprise désire
rie pas passer par un intermédiaire et verser la contribution
directement à un organisme d'II . L . M., on lui refuse le bénéfice
de la mesure.

Je sais, monsieur le ministre, que vous êtes tout disp osé
d redresser cette injustice qui ne peut que décourager la
bonne volonté de ceux qui apportent toutes leurs forces et .
leur coeur pour vous aider dans le combat social du logement.

D'autre part, une autre mesure fiscale contenue dans le
mémo article de la loi de finances, rapprochée des nouvelles
dispositions en faveur des sociétés immobilières convention-
nées, nous bit craindre que la cotisation de f p . 100 ne soit
as attirée vers d'autres opérations que celles dont le carac-
ère social et désintéressé donne toutes garanties : il s'agit

de la disparition de la faculté d'amortir immédiatement
50 p. '100 du montant des souscriptions effectuées au profit
des sociétés de construction d'if. L . M. Supprimée notamment
gour les participations aux sociétés du secteur social, cette
faculté est, au contraire, accordée maintenant pour les sous-
criptions faites au profit des sociétés conventionnées dont le
but est de faire et de partager des bénéfices.

Dans ce cas, d'ailleurs, des spécialistes fiscaux ont pu voir
dans cette dernière faveur une espèce de subvention déguisée
dont le montant peut être évalué à 25 p . 100 du capital sous-
crit , puisque l'impôt sur les sociétés est actuellement au taux
de 50 p . 100.

Voilà l'essentiel de ce que j'avais à dire sur cette question.
J'en viens maintenant à ma troisième question . Elle a déjà

dié évoquée tout à l'heure.

	

-

M . le président. 7e vous demande d'abréger, monsieur Den-
vers . Vous . disposiez d'un quart d'heure et vous avez déjà lar-
gement dépassé ce temps de parole.

Ni Albert Denvero. C'est ce que j'allais dire, monsieur le
président . Mais je serai bref, une réponse, en effet, ayant déjà
été faite sur un grand nombre des points qe'o soulève ma troi-
sième question.

- M. le président. Je vous demande d'être aussi bref que pas-
sible.

' M. Aibwt Denver'. Les personnes âgées ont droit, au mémo
litre que n'importe quel citoyen, à être logées et même à
être bien logées . Je veux, non pas apporter des critiques - le
problème est douloureux et difficile à résoudre, pour les uns
comme pour les autres - mais soumettre deux suggestions.
' Le décret instituant le bénéfice de l'allocation compensatrice

'de loyer no semble pas être applicable aux personnes àgées
dans le dénuement, sans grandes ressources, si elles occupent
un logement U. L. M. neuf. Vous savez pourtant que le montant
du loyer de tels logements représente une lourde charge
pour ces personnes . Je vous demande d'examiner ce problème.

Pourquoi n'inviteriez-vous pas instamment les organismes
constructeurs, quels qu'ils soient, mais plus spécialement les
Organismes d'If. L. M., à réserver à ces ersonnes un certain
pourcentage de logements qui pourraient' faire l'objet, de la
part de l'Etat, d'un prêt de 100 p . 100 à taux réduit, au lieu

u prêt de 85 p . 100 consenti ordinairement, ce qui réduirait
d'autant la charge du loyer qu'elles doivent supporter 2

M . Eugène-elaudtue Petit. Cela augmenterait le loyer.

W . Albert Denvere . C'est le contraire, puisque c'est le mon-
tant du prix de la construction qui fait l'objet du prêt à taux
réduit .

	

.

Vous avez dit qu'Il s'agissait d'une aide sociale . Mais ne
b'agit-1l pas'd'une aide sociale lorsqu'on fait un effort légitime
en faveur des familles 4 Celles-cl ne bénéficient-elles pas de
l'allocation' de logement versée par les caisses d'allocations
familiales 4

Dés lors, pourquoi n'accorderait-on pas aux Intéressés, en
bffectuant un prélèvement Sur le fonds' d'action 'sanitaire et
»claie des caban d'assurance ;vieillesse, sous forme d'aida au

logement, ce qu'on accorde sous cette même forme aux familles
nombreuses, par l'intermédiaire des caisses d'allocations fami-
liales 4

	

-
Ces quelques solutions que je vous suggère sont, à mon

avis, possibles . Je formule le voeu que vous aboutissiez le plus
tôt possible . Ainsi nous serons satisfaits les uns et les autres
d'avoir fait un peu plus pour tous ceux qui peinent et qui souf-
frent de n'être pas logés ou de l'être mal . (Applaudissements
d l'extréme gauche .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la construc-
tion.

M . le ministre de la construction. Je répondrai d ' un mot
à M. Denvers.

Je le remercie des quelques recommandations qu'il a bien
voulu m'adresser et je retiens avec joie le principe d'un largo
débat au sein de l'Assemblée nationale, qui nous permettra
d'évoquer tous les problèmes relatifs à la construction, au
logement et à l'urbanisme.

M . le Premier ministre et moi-même nous efforcerons, dans
les mois qui viennent, de résoudre ce problème national
douloureux qui nous étreint tous, le problème du logement,
du logement populaire 'essentiellement, qui n'est pas encore
résolu . (Applaudissements .)

M . le président . L'Assemblée prend acte de cette assurance
avec la plus grande satisfaction.

DÉFICIT DC LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MINES

M . le président . Nous arrivons aux deux questions de
MM. Weber et Ulrich qui, en raison de leur objet commun,
pourraient être jointes 'et faire l'objet d'une seule réponse
de M . le secrétaire d'Etat aux finances, si les auteurs de ces
questions n'y font pas opp osition.

M . Pierre Weber. Je n'y vois qu'avantage.

M. Henri Utileh . J'accepte iq jonction.

M. te président. M. Weber demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques les mesures que compte ,
prendre son département . pour huer le règlement aux collec-
tivités hospitalières des sommes importantes qui Ieur sont
actuellement dues par les caisses de secours minières . ll
attire son attention sur les difficultés de trésorerie causée. aux
établissements publics hospitaliers par la carence de ces cais-
ses, difficultés (lue ne paraissent pas devoir résoudre dans
l'immédiat les directives données aux comptables par la
direction de la comptabilité publique ; ces instructions, en
effet, si elles prévoient la possibilité d'avances de l'Etat, les
subordonnent à la condition préalable que tous les moyens
de recouvrement par les voies de droit, y compris éventuel-
lement le recours aux tribunaux civils, aient été épuisés,' il
semble bien que ces démarches soient vouées, par avance, à
un résultat négatif et entralneront, au surplus, des frais de
poursuite à la charge des établissements demandeurs.

M. Ulrich appelle l'attention de M . le ministre des financés
et des affaires économiques sur les difficultés financières
devant lesquelles se trouve actuellement placé le régime de
sécurité sociale dans les mines, en raison du retard apporté
au versement d'une avance du Trésor permettant de couvrir
le déficit. Il lui fait observer que ce déficit provient essen-
tiellement de causes sur lesquelles les administrateurs . eux-
mémes n'ont. pratiquement aucune action et que si le régime
minier rencontre des difficultés que ne conne pas Io régime
général, n'est uniquement parce quo le régime minier n'a
lamais pu équilibrer son budget en utilisant les excédents
do recettes des caisses d'allocations familiales . II lui rappelle

2 ue les années précédentes les avances du Trésor destinées
couvrir le déficit de la branche maladie ont toujours été

accordées au mois d'octobre nu au mots do novembre et'lui
signale qu'elles sont actuellement indispensables pour per-
mettre aux différentes sociétés de secours minières de se
libérer des dettes importantes qu'elles ont contractées à l'égard
des hôpitaux et autres organismes de soins . Il lui demande
à quelle date il a l'Intention de donner les instructions néces-
saires afin quo le régime minier puisse. bénéficier 'des avan-
ces indispensables du Trésor.
. La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux finances.

W . Valéry OlsnArd d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Mesdames, messieurs, dans un souci de clarté, je .commencerai
par répondre à la question de. M. Ulrich avant de répondre le

. celle da M. Weboc



En effet, M. Weber me demande en substance quel sera
l'usage d'une subvention et M . Ulrich me demande si cette
subvention sera accordée.

Le ministère des finances et des affaires économiques
n'ignore pas les difficultés que connait le régime de la sécu-
rité soci .de dans les mines. il s ' est d'ailleurs efforcé d'y porter
remède en proposant un certain nombre de mesures dé nature
sinon à supprimer le déficit, du moins à réduire sensiblement
l'écart existant actuellement entre les recettes et les dépenses.

il n'a pas dépendu de lui que ces mesures ne soient pas
encore adoptées.

En effet, comme l'indique M . Ulrich, l'équilibre de la sécurité
sociale minière dans sa branche maladie a été difficilement
assuré dans le passé puisqu'il a fallu recourir à de nombreuses
avances . Celles-ci au nombre de dix-sept depuis le mois de
mai 1951 représentent un total de 21 milliards de francs.

il . Ulrich indique à ce propos que si la sécurité sociale
minière, dans sa branche maladie, n'a pu parvenir à l'équilibre
que connait la sécurité sociale générale, c'est en raison de
l ' absence d'un excédent de recettes au titre des allocations
familiales.

I: faut rappeler sur ce point que le régime des allocations
familiales dans les mines est identique à celui du régime géné-
ral et que c'est seulement la structure sociologique de la popu-
lation minière, c'est-à-dire l'importance des familles, qui
explique que cet excédent ne soit pas apparu.

D'autre part, cet argument était vrai jusqu'au début de
l'année, mais il cessera de l'être désormais, puisque ' , dans les
comptes de la sécurité sociale, comme l'Assemblée le sait,
les ressources des allocations familiales ont été isolées de
manière que dans l'avenir le mouvement des prestations puisse
suivre le mouvement des ressources.

Quant aux dates auxquelles ces avances ont été consenties,
M . Ulrich nous indique qu'elles ont toujours été accordées aux
mois d'octobre et de novembre. Je crois que ce n'est pas
exact, puisque sur dix-sept avances, sept ont été, dans le
passé, consenties au cours des premiers mois de l'année.

En tout cas, il est certain que le versement d'avances du
Trésor couvrapt automatiquement les déficits du régime au fur
et à mesure de leur formation n'est pas une solution saine.
Elle ne peut, en effet, que conduire ceux des organismes dont
la gestion peut être critiquée à s'abstenir de tout effort de
redressement et les organismes bien gérés, au prix souvent de
mesures sévères et à la gestion desquels il faut rendre hom-
mage, à abandonner la rigueur à laquelle ils s'astreignent.

C'est pour mettre un terme à cette politique de facilité que
constitue l'octroi systématique (l'avances du Trésor que le
département des finances n'avait pas cru devoir apporter au
régime minier de la sécurité sociale une nouvelle aide finan-
cière avant quo les réformes indispensables aient été adoptées.

Cependant il est apparu nécessaire, devant la gravité des
difficultés que connalt actuellement ce régime, d'e ;troyer des
maintenant une avance d'un montant limité.

A M. Ulrich, qui nous demande quand cette avance sera
consentie, je puis répondre qu'elle l'est depuis le 20 mai et
pour un montant de 500 millions, chiffre correspondant à celui
de certaines des avances qui ont été ouvertes dans le passé.

Et c'est ici quo se situe la réponse à la question de M. Weber.
En effet, les difficultés financières que rencontrent les hôpi-

taux des régimes miniers s'expliquent par les retards avec
lesquels les organismes de sécurité sociale dans les mines
s'acquittent des frais de séjour de leurs ressortissants . Il est
certain que ces difficultés doivent être d'abord résolues par
]os établissements eux-mêmes, auxquels il appartient de faire
diligence, à condition que celte diligence ne soit pas vaine

_et trop onéreuse, pour recouvrer leurs créances . C'est seule-
ment en dehors de la normale, dans l'hypothèse où leurs
efforts se révéleraient vains, que le Trésor pourrait leur venir
partiellement en aide . IL n'appartient pas à celui-el - et ce
no serait pas de bonne administration - de se substituer
systématiquement à leurs débiteurs.

Cependant, dans l'immédiat, ies hôpitaux intéressés peuvent
penser qu'une partie do leurs créances anciennes sera pro-
chainement apurée par le régime minier de la sécurité sociale
gràce à l'avance que le Trésor vient de lui consentir.

J'indique à ce propos que, dans les directives qui ont été
données pour l'usage de cette avance, il est prévu que chaque
organisme bénéficiaire devra utiliser le montant des sommes
qu'il reçoit pour régler les dettes qu'il a contractées, d'une
part,, envers les hôpitaux publics et, d'autre part, envers ses
autres créanciers, à proportion du montant de ses dettes. Il
est méule précisé que, sur ces sommes, 10 p . 100 devront'ôtro

réservés par priorité au remboursement des dettes contractées
envers les bbpitaux publics . Ensuite, mit le solde, l' avance sera
répartie et utilisée proportionnellement au montant respectif
des créances restant à recouvrer.

Il apparait ainsi que les mesures immédiates nécessaires
pour mettre fin aux difficultés, que nous n 'ignorons pas, des
caisses de sécurité sociale minière ont été prises.

Il n'en reste pas moins qu'il est nécessaire d'aboutir à bref
délai à une solution qui soit plus conforme à la fois aux inté-
réts du Trésor et à la bonne gestion des caisses de sécurité
sociale minière.

M . le président. La parole est à M . Weber.

M . Pierre Weber . Monsieur le ministre, la politesse veut que
je vous adresse des remerciements pour votre e épunse et pour
voire dérangement.

Ma conscience et l'intérêt que je porte au problème évoqué
m'orientent cependant vers une formule de déception moyenne,
dont je vous ai fait part il V . a quelques instants . J'espère
que vous me tonnerez l'absolution, puisque, quand je vous
ai fait part de cette déception, vous m'avez presque donné votre
accord . Je m ' explique.

Les questions qui ont été soumises à votre étude concer-
liant la sécurité sociale minière et les caisses de secours
minières ont le même objet . Elles émanent, l'une du président
du conseil d'administration d'une caisse de sécurité sociale
minière, M . Ulrich, qui se plaint de difficultés de trésorerie qui
l 'empêchent de gérer convenablement sa caisse, l 'autre d'un -
médecin qui se lait le porte-parole d'hôpitaux, de médecins,
de pharmaciens, de dentistes et lutli quanti, qui attendent
pendant des mois, des semestres, quelquefois des années, le
règlement normal des prix de journée et des prix de séjour
dans les hôpitaux, des honoraires ou des produits fournis .

	

.
La conjonction de ces deux questions montre, me semble-t-il,

d'une manière particulièrement évidente, l'importance du pro-
blème . Cette importance, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
l'avez soulignée puisque aussi bien vous rappeliez, dans votre
réponse à mon (allègue que, depuis 1951, dix-sept fois l'Etal
a dit faire des avances de trésorerie aux caisses de secours
minières. Celle simple affirmation nous p rouverait, s'il en était
besoin, que doit être apporté un remède différent de celui-là
mime . bien modeste, que vous avez indiqué il y a quelques
Instants.

En fait, en présence d'un mal chronique, on n'a jamais
recherché un remède fondé sur l'étiologie . Quand ce mal chro-
nique a présenté des poussées quelque 'peu aiguës, on s'est
contenté de prescrire un remède symptomatique, de pratiquer
une transfusion, qui permet aux caisses do sécurité sociale
minières de continuer à vivoter sans jamais bien se porter,
en subissant des rechutes fréquentes . Car enfin, monsieur le
secrétaire d'État, la transfusion de 500 millions à laquelle vous
avez fait allusion est loin de couvrir - vos services le savent
comme vous-même les nécessités urgentes, les dettes criardes
contractées en matière de secours minier.

Je veux en donner deux très simples exemples.
Dans nia question écrite, j'ai plaidé pour un centre psycho-

thérapeutique de Lorraine auquel il n'est d0 quo 40 millions.
D'après votre estimation, si j'ai bien compris vos explica-

tions, il lui sera remboursé 10 p . 100 de cette somme . Il restera
encore beaucoup à lui payer.

Mais je peux ici me faire le porte-parole d'un de mes col-
lègues et confrères, maire de Lens, dont l'hôpital a pour
327 millions d'avances non couvertes par la sécurité mimè ;e.
Ce chiffre est, eu lui-mémo, assez éloquent pour fah-e corn-

'rendre à nos collègues que le fait de ne rembourser dans
l'immédiat que 10 p . 100 de cette lourde dette à l'hôpital de
Lens n'atténue que faiblement les grandes difficultés de gestion
de cet hôpital.

Je ne voudrais point, ici, me faire mal comprendre et for-
muler une critique systématique, sans l'appuyer d'éléments
suffisamment valables, en matière de gestion des caisses do
secoure minières que M . Ulrich connait d'ailleurs mieux que
moi . Je voudrais, cependant, donner certains do mes avis sur
les difficultés rencontrées par les caisses de sécurité sociale
minières.

Dans la gestion de ces caisses la participation du patron est-
elle toujours ce qu'elle devrait être 7 Je pose la question en
précisant que le patron, dans ce cas particulier, c'est l'Etat,
et quo nous savons tous, par expérience, combien il est souvent
mauvais patron. Peut-être devrait-il faire son examen de;
conscience et agir comme il Io doit.

Qu'est-ce qui alourdit les dépenses de ces caisses 7
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C'est d'abord l'importance des sommes versées au titre de
l'allocation de la mère au foyer, résultant de la vie profession-
nelle dans ces milieux familiaux . Le père et les enfants en
âge de travailler n'ayant pas" les mêmes horaires de travail,
la mère doit rester constamment au foyer, cela se conçoit.
- Ce sont ensuite les allocations familiales, ces foyers étant
généralemint riches en enfants.

C'est enfin le tait que la retraite - et cette disposition est
parfaitement motivée - soit accordée f, i'ége de cinquante ans.

Tout cela grève lourdement les caisses . Mais il est une autre
raison dont je puis parler en connaissance de cause : c'est ce
droit acquis aux soins gratuits et aux fournitures pharmaceu-
tiques gratuites. Peut-être ce droit acquis Lise-t-il l'abus, la
démagogie et la gabegie : on est enclin à le penser quand on
connaît le fait rapporté par un de mes collègues du conseil
général de Meurthe-et-Moselle, qui, habitant un pays minier,
faisait part à notre assemblée départementale de son étonne-
ment, ou plutôt de son absence d'étonnement, de voir, jour
après jour, les poubelles remplies de boites de produits phar-
maceutiques non utilisés . Evidemment, me les jette ; on ne les
a pas payées!

	

-
Nous devrons, d'un avis unanime, lutter contre ces abus

et y porter remède.
Cela dit, pour accorder le bénéfice de circonstances .atté-

}tuantes à ceux qui ont la responsabilité de la gestion de ces
caisses, on doit tenir compte du conseil donné à ceux envers
becquets les caisses ont des dettes.

J'ai là deux documents dont, je l'avoue, la- contradiction
apparente me laisse un peu réveur. Le premier document est
une lettre. du ministre de la santé publique - et pour lui a
signé son directeur général, le docteur Bianquis - adressée le
6 mars dernier au préfet du Nord et concernant l'hôpital "de
Lens auquel j'ai fait allusion tout à l'heure.
, J'en extrais ce passage:
- « J ' ai saisi de cette question le ministre des finances et des
affaires économiques, en insistant sur le caractère de gravité
de cette situation et en 'lui demandant de prendre les mesures
indispensables pour pallier les difficultés de trésorerie que
connaissent de ce fait les hôpitaux intéressés.

	

-
a J'ai l'honneur de vous faire connaltre que mon collègue

Oiient de me répondre qu'il ne peut, accepter d'accorder systé-
matiquement des avances de trésorerie aux établissements
hospitaliers en cause, car il n'a ppartient pas à l'Etat » - j'en
suis tout à fait d'accord - « de se substituer aux sociétés de
secours débitrices et d'apporter au régime minier de sécurité
sociale une aide indirecte en désintéressant certains de ses
créanciers . »

11'est précisé ensuite qu'il convient dè faire procéder à des
recouvrements, mais qu'en général on a bien du mal à obtenir
satisfaction à la suite de cette procédure.

Dans cette lettre, cependant, pour bien montrer la gravité du
problème, le docteur Bianquis soulignait au préfet du Nord:
a . faute de quoi. . .» - c'est à dire, faute d'amélioration -apportée
à ces justes demandes - «. . . la situation serait encore plus grave
car ces établissements seraient contraints, soit de refuser
l'admission des ressortissants des sociétés de secours minières,
si ceux-pi ne pouvaient faire l'avance de leurs frais d'hospitali-
sation soit de fermer, dans l'impossibilité do faire face à leurs
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anciens en continuant à faire systématiquement des avances,
que vous voulez obliger les organismes de la sécurité ruinière
à une gestion différente et mieux équilibrée . L'est bien pour
cette raison que vous n ' avez débloqué que 500 millions, somme
qui, je le prgcise encore, est nettement insuffisante par rapport
aux besoins.

Je pense avec vous que nous devons, certes . abandonner les
solutions de facilité et les errements anciens . Notre Assemblée
en accord avec votre ministère, avec le ministère du travail
- qui semble un peu réticent -- et ave . le ministère de la
santé publique devra se pencher non senlemcnt sur le pro-
blème des secours miniers, niais encore sur l'ensemble du
problème de la sécurité sociale, de manière à trouver des
solutions harmonieuses' et heureuses.

Nous n'avons pas été très nombreux aujourd'hui sur ces
bancs - et, pourtant, un de nos collègues disait tout à l'heure:
« Nombreux étaient, sur ces bancs, ceux qui .. . » - mais j'es-
time cependant que nous avons le droit et le devoir de sou-
haiter ne pas demeurer, dans l'esprit de la population, ceux
que j'appellerais volontiers « les soldats de plomb de la petite
guerre du règlement » et dont beaucoup sont déjà rentrés
dans leur boite . Au contraire prenant conscience de nos
devoirs et de nos responsabilités, nous devons nous associer
à une tâche qui, pour- être heureuse devra donner à toutes
les sociétés de secours minières, par des conseils, des orienta-
tions nouvelles, la possibilité de n'être plus toujours endettées.

Monsieur le ministre, nuls nous réjouirons beaucdup plus
de découvrir dans le Journal officiel l'annonce de décisions
valables, de décisions d'orientation importantes, que d'y lire,
par exemple, sous la signature de M . le ministre du travail,
trois pages - 5667 et suivantes - aux colonnes farcies de
renseignements sur le tableau des temps d'exécution des tra-
vaux de cartonnage de parfumerie effectués à domicile, qu'il
s'agisse de pliage d'un cercle, du montage d'une boite à trois
ou à quatre côtés, de la pose d'une gorge dans une boite,
d'une gorge à plat ou d'une gorge pliée.

Je souhaite vraiment avoir l'impression de faire ici un tra-
vail utile et de trouver, dans la lecture du Journal officiel, la
traduction heureuse de ce travail . (Applaudissements sur plu-
sieurs bancs à gauche, au centre et a droite .)

M . le président . La parole est, à M . Ulrich.

M. Henri tilrioh. Monsieur le ministre, je vous remercie
également pour votre réponse . Je dois dire cependant qu'elle
ne me satisfait pas .

	

'
En effet, il es, bon de rappeler que les dettes de la blanche

Maladie du régime minier étaient, au 30 avril 1959, du 6213
millions, dont 3 .168 millions dus aqx hôpitaux publics et
1 .069 millions aux hôpitaux privés . ,L'insuffisance de la
trésorerie, à la mémo date, se chiffrait à 5.487 millions . Face à
ces besoins, monsieur le secrétaire .d'État, vous avez accordé
généreusement 500 millions au régime minier . Do longues
explications sont vraiment' inutiles' pour faire ressortir que
éetto aide du Trésor est insuffisante, et qu'il n'est pas posé
sible quo vous ne songiez pas à accorder, dans l'immédiat,
le complément exigé par la situation.

Cinq cents millions, alors que les seules dettes à l'égard des
hôpitaux sont de plus de 4 milliards au 30 avril! C'est avec
fermeté quo je vous demande de ne pas laisser pourrir cette
situation ; car il est certain quo le climat social, dans le bassin
minier, ne pourrait quis se gâter.

L'avance du Trésor est donc nettement insuffisante et nous
ne pouvons pas nous dire d'accord avec cette politique de
restrictions qui, fort injustement, traite les mineurs et leurg
familles en parents pauvres do la nation.

Y a-t-il une justitcation à cette rigueur? Les caisses de
sécurité sociale minière sont-elles mal gérées? Le déficit de
l'assurance maladie n'est-il pas effectivement dit à des causes
toutes différentes? Il est significatif que le rapport entre le
montant des dépenses par bénéficiaire et le montant du salaire
moyen journalier du travailleur de la mine, qui atteignait
7,73 en f958, soit descendu à 7,17, comme en 1953.

Certains prétendent quo Io régime minier est beaucoup plue
coôteux que la régime général et qu'il faut le supprimer et
affilier les mineurs au régime général . Est-ce la vérité ? Non,
et la comparaison des résultats obtenus dans le régime minier
et de ceux enregistrés dans le régime général en 1957 prouva
le contraire . En effet, compte tenu des bénéfices réalisés par
les pharmacies minières, Io régime minier présente, pour la
branche maladie, une économie de 745 francs par bénéficiaire.

Mais, pour être, pleinement valable la comparaison exige
qu'il soit tenu, compte du fait que, dans le régime général
existe un ticket modérateur mettant à la charge do i'affltia
gai dttpesâ supplylutentaice qui, an 197, pouvait être évaluée .

ôbllgaiions ».
J'ai, par ailleurs, une lettre du préfet de Meurthe-et-Masello

au receveur du centre psychothérapique de Nancy . Le 25 avril
1959, M. le préfet de Meurlhe-et-Moselle écrit:

u Comme suite à votre Iettre du 22 avril courant, j'ai l'honneur
de vous retourner sous ce pli les titres de perception que vous
avez établis pour Io recouvrement des sommes dues au centre
psychothérapique de Nancy, par les sociétés de secours minières.

«Il ne m'est pas possible de rendre ces titres exécutoires.
En effet, d'après les renseignements gel m'ont été fournis
par M . le trésorier-payeur général, la prosédure do saisie-arrêt
sur les comptes de dépôt des sociétés de secours minières n'est
pas applicable En la circonstance .»

AIors, monsieur le secrétaire d'Etat, je me tourne vers vous
et, très humblement, je vous' demande quelle est la voie à
suivre . D'un côté, cm ministère conseille les recouvrements et
les appels aux juridictions compétentes ; d'un autre côté, un
préfet, qui est egalement l'émanation du Gouvernement, nous
dit que les titres ne peuvent litre exécutoires. ' '

' 30 ' crois avoir été assez bava-el et je m'en excuse, monsieur
le secrétaire d'Etat ; je voudrais avoir été très clair et en venir
maintenant à une conclusion. Cette conclusion, vous lalatssier
heureusement apparaltra dans votre exposé dolent à l'heure;
et c'est d'ailleurs parce que vous recherchez cette conclusion,
paréo que vous ne yp ulez pas persévepr dans les -grgmgnjs
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à environ 800 francs par bénéficiaire, pour ce qui concerne la
pharmacie, et 3 1 .400 francs s' agissant des frais médicaux. Le
régime minier se révèle donc moins onéreux du point de vue
des prestations en nature.

Quant aux indemnités journalières, . chacun, sait que, dans
le régime minier, elles ont été volontarement fixées à un taux
relativement bas, afin de lutter efficacement contre l'absen-
téisme.

En outre, il faut faire ressortir que si, dans le régime géné-
ralet pour un affilié actif, la proportion des pensionnés est
de 0,18 et celle des bénéficiaires de 2,16, elle atteint, dans le
régime minier, respectivement 0,61 et 4,01.

Vous savez fort bien, monsieur le secrétaire d'Etat, que le
déficit de tous les régimes, en matière de maladie, est dû,
pour l'essentiel, à des causes sur lesquelles les administra-
teurs des divers organismes n 'ont que très peu de prise.
Il s'agit en l'occurrence de l'augmentation continuelle de,
frais pharmaceutiques, des prix de journée dans les hôpitaux,
de la majoration des honora

	

- -nédicaux, etc. S'agissant du
régime minier, il faut ajo

	

Jour être complet, l'augmen-
tation considérable du no .

	

les pensionnés, ia diminution
très sensible du nombre u 	 railleurs en activité et, par
ailleurs, le caractère très dur, très pénible du métier , de
mineur.

Dans tons les autres domaines, les administrateurs ont fait
tout leur possible pour assainir le régime . La meilleure preuve
en est qu'à compter de 1953 le rapport dépenses-salaires se
stabilise et se trouve inchangé en 1958. Dans ces condiliops,
nous ne pouvons pas admettre qu'on prétende encore ou qu'or
insinue que le déficit provient d'une gestion défectueuse et
nous demandons aux accusateurs de bien vouloir apporter des
preuves sérieuses.

Il est nécessaire de mettre fin aux difficultés financières de
la sécurité sociale minière et de prévoir, en accord avec tous
ceux qui portent les responsabilités du régime, les mesures
de tout ordre susceptibles d'assainir enfin la situation.

Est-il nécessaire de dire que, dans la situation actuelle,
2 p. 100 de majoration (les cotisations maladie - les 2 p . 100
qui ont été accordés à la brandie maladie du régime gênerai -
suff raient pour couvrir le déficit ? Un pour cent des cotisations
représente 1 .800 millions de francs environ . Les p révisions de
la branche maladie, pour l'année 1959, sont les suivantes:
recettes, 22 .955 millions de francs ; dépenses, 25 .484 millions
de francs ; déficit, 2 .529 millions de fr ancs . On voit qu'une
augmentation de 2 p. 100 des cotisations couvrirait largement
ce déficit.

Je tiens à rappeler encore une fois, car trop souvent on
feint de l'oublier, que le régime minier doit recourir aux
avances du Trésor et mendier tous les ans un certain nombre
do milliards parce que, contrairement ii ce qui se passe
ailleurs, ce régime ne bénéficie pas d'excédents de prestations
familiales qui pourraient être utilisés pour couvrir, ne serait-ce
qu ' en partie, le déficit maladie.

Tout le monde se plaît à reconnattre l'utilité et le caractère
pénible du métier de mineur. La dernière catastrophe de
Sainte-Fontaine a malheureusement, une fois de plus et mieux
que des discours, illustré les dangers de ce métier et justifié
la gratitude que nous devons à cette corporation.

Les 500 millions d'aide que vous avez accordés, free au
besoin immédiat de 5 milliards de francs, mettront les caisses
dans l' impossibilité d'honorer .à leurs obligations les plus
urgentes. I.e pays ne doit pas tolérer cette injustice à l'égard
des mineurs.

Je vous demande donc, monsieur le secrétaire d'Etat, je
demande au Gouvernement de prouver dans les faits que
toutes les belles paroles adressées à cette vaillante corporation
ne sont pas dé vains discours . (Applaudissements sur plu-
sieurs bancs au centre gauche .)

V. le président . La parole -est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. te secrétaire ' d'Etat aux finances . Je ne pense pas que
la brève réponse que je désire faire aux deux auteurs des
questions posées sera de nature à les satisfaire également,
puisque M . Weber nie reproehe la procédure des avances, tan-
dis que M. Ulrich considère que ces avances sont insuffisantes.

Je dis tout de suite à M. Weber qu'il a commis une erreur
d'Interprétation en ce qui concerne le versement de 10 p . 100
de l'avance de 500 millions, auquel je faisais allusion tout à
l'heure.

En effet, nous ne disons vas que 10 p. 100 seulemenj de
l'avance seront versés aux hôpitaux ; nous précisons que, sur
la somme totale, 10 p . 100 seront versés par priorité aux

hôpitaux, le reste étant ventilé entre les hôpitaux et les autres
p arties prenantes, à proportion de leur créance.

D'autre part,' dans lei indications qu'il nous a données,
M . Weber n'a pas parlé d'un problème qui est important et
qui doit dire évoqué, celui des différences de gestion entre les
caisses de secours . Je ne pense pas, d'ailleurs, que l' ensemble
des problèmes qui se posent puisse être résolu par la seule
prise en considération de ces différences de gestion . Mars il
est important qu'on sache ici que nous avons constaté, de la
part de certaines de ces caisses, mais de certaines seulement,
un effort très sérieux de rétablissement de leur équilibre finan-
cier.

M. Weber a d'ant re part évoqué, comme M. Ulrich, la ques-
tion de la cotisation patronale . On pourrait en effet y trouver
une solution ; niais en réalité il n'y a pas de différence entre
l'avance du Trésor et l'augmentation de la cotisation patronale,
l'une n'étant que la consolidation de l'autre.

Le problème de la retraite a également été considéré comme
une des causes des difficultés qui pèsent sur cc régime . Sur
ce point, il doit titre rappelé qu'il existe une subvention
annuelle indexée qui couvre, au contraire, la surcharge de la
retraite minière, ceci pour une somme qui n'est pas négligeable
puisque, cette année, elle atteint 31 milliards de francs . Le
financement de la retraite n'est donc pas une des causes du
déséquilibre du système.

M . Ulrich a parlé de la saisie-arrêt . Je n'ai pas sous les yeux
les indications techniques qui rue permettraient de répondre
complètement sur ce point . Je ne crois pas cependant qu'il y ail
là une procédure souhaitable au regard d'organismes sociaux.
Nous devons épuiser toutes les autres procédures de recou-
vrement avant de recourir à celle-là, qui serait de nature à
provoquer une réaction tris explicable de la part des inté-
ressés.

M. Ulrich trouve l'avance consentie insuffisante ; nais la
question était de savoir si avance il y aurait . Il faut recon-
nattre qu'entre sa question et notre réponse il y a un certain
accord, puisque l'avance existe bien et que le mottant n'en
est pas négligeable, étant comparable à celui de six avances
consenties dans le passé, notamment à des dates récentes.

Selon M . Ulrich, cette avance- mettrait les organismes dans
l'impossibilité de taire face à leurs charges . 11 n'en est rien:
on peut dire qu'elle ne permettra pas aux organismes de
taire face à toutes leurs charges ; mais elle ne saurait dire
do nature à compliquer l'acquittement de leurs dettes.

M . Ulrich a indiqué que noire attitude pourrait comporter
une certaine signification psychologique, les mineurs et leurs
familles pouvant se considérer comme traités en parents pauvres
de la nation . Je ne crois pas, monsieur Ulrich, .que telle soit
véritablement votre pensée . Et le ne crois pas non plus que
la meilleure formule à trouver, celle que peuvent souhaiter
les intéressés, soit l'avance permanente du 'trésor. Les mineurs,
comme toutes les autres catégories sociales de la , nation, sou-
haitent que leur régime social soit sainement organisé et amé-
nagé d'une façon qui é_arte pour l'avenir des solutions :ncon-
testablement fâcheuses, Et c ' est sur ce point que je voua
demande de bien vouloir faire un certain partage des resr
poisabilités.

En effet, les questions posées s'adressent au ministre des
finances et celui-ci ne peut, aujourd'hui, que s'expliquer sur
l'avance qu'il consent. La réfor me du régime minier de la
sécurité sociale est un problème qui intéresse le Gouvernement
tout entier et phis spécialement certains départements minis-
tériels qui exercent l .+ tutelle de ce régime . Dés lors, vous me
permettrez, parlant au nom du ministre des finances, de prendre
la part qui lui revient et, en qualité de membre du Gouver-
nement, d'accepter les responsabilités qui sont les siennes.

Mais dans un domaine comme celui-ci, il . n'y a pas lied de
se limiter aux initiatives gouvernementales . i.a matière sociale
intéresse la nation tout entière et donc l'Assemblée nationale.
Pour aboutir à des solutions d'équilibre et qui, en mémo
temps . tiennent compte des préoccupations des Intéressés . il
est souhaitable que, sur ce problème, s'instaure une colla-
boration entre le Gouvernemet et le Parlement tout entier,
(Applaudissements .)

PROCLAMATION DE DMPUVCS

é1. te président. J'informe l'Assemblée que j'ai reçu de M . 16
ministre délégué auprès du Premier ministre, en application
des textes constitutionnels et organiques, une communication
relative il une proclamation de députés.

Acte est donné de cette communication qui sera publiée en
annexe au compte rendu intégral de la présente séance .
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RENVOI POUR AVIS

O. le président . La commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales demande à donner son avis sur le projet de loi
de programme relative à l'équipement agricole . (Ne 56.)

Conformément à l'article 13, paragraphe H, des régies provi-
noires de fonctionnement, je consulte l'Assemblée sur cette
demande de renvoi pour avis.

I! n'y a pas d'opposition 4 . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

DCPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUT1ON

e le président. J'ai reçu de M. Thomazo une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouvernement à rapporter
l'arrêté interministériel du 24 septembre 1952 et les arrêtée
ministériels des 3 avril et 30 décembre 1954 portant institue
fion d'un centre technique interprofessionnel des fruits et
légumes.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n^ 126,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges.

-7-

ORDRE DU JOUR

fit. le préatdent . Mardi 9 juin, à quinze heures, première
séance publique:

Discussion du projet de lei n e 112 portant dispositions linan-
dières intéressant l'Algérie (rapport n e, 122 de M . Pascal Arri-
ghi, rapporteur général, '.u nom de la commission des finan-
ices, de l'économie générale et du plan);

Discussion du projet de loi ne 113 portant dispositions
relatives-à la circulat,oa monétaire (rapport ni, 123 de M. Pas-
cal Arrighi, rapporteur général, an nom de la commission des
finances, de l'economia générale et du plan).

A vingt et u.le heures trente, deuxième séance publique:
Suite des disc,ea ions inscrites é l'ordre du jour de la pre-

mière séance.
La séance en'. levée.

(la séance, est levée b dia ' -sept heures quarante minutes .)

él ite( du service ?l imes sténographie
u, l' mimie:de nationale,

ltiilet Messe«.

Proclamation de députée.

II résulte d'une communication de M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, en date du 5 juin 1959, faite en
application de l'article 32 de l'ordonnance ne 58-1067 du
p novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil Consti-
tutionnel, que MM. Sadd idohamed Cheikh et Sald Ibrahim ont
Sté proclamés députés le 4 juin 1959 (territoire des Comores.
r- tin siège précédemment occupé par M . Saki Moharned Cheikh.
m- Un siège créé par l'article 1"' de l'ordonnance n e 59.225 du
4 février 1959 et . par l'article 2 de l'ordonnance n° 50. 227 du
d février 1959) .

Nomination de quatre n'ambres
d'une•r'nmieelon extraparlementaire.

Les commissions des finances, des lots constitutionnelles, des
(aires culturelles et de la production et des échanges ont
spectivement nommé MM. Max Lejeune, Hénault, Blagffi et

ce Blin pour représenter l'Assemblée nationale au sein de
commission économique et sociale de l'O . C . R . S.

fa ,•

QUESTIONS
REMISES A LA P11E5111EYGE DE L' .1SSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 5i à bit du règlement provisoire.)

i UESTION6 omes.mE$ SANG r,É &T

1331 . - 5 juin 1959. M . Chandernagor expose à M. le Premier
ministre : que l'ordonnance n e 58-038 du 29 octobre 1958 a prévu dans
son article if que des règlements d'administration publique inter-
viendraient dans un délai tir six mois pour déterminer jes uileérentes
modalités du statut de certains fonctionnaires dépendant antérieure-
ment du ministère de la France d'oulre-ruer ; qu'a la question écrite
qu'il lui a pesée le '! avril dernier peur s'étonner du retard apporté
' la publication de ces règlements d'administration publique, M . le
ministre des finances et des affaires économiques lui a répondu
le 2s mai que la solution du probb`me évoqué était actuellement
en cou,-s d'éi horation et que le Premier ministre venait d'être saisi;
que taule de la publication de ces réglementa d'administration publi-
que, ces personnels s'interrogent actuellement sur leur sort et sur
celui de leu.• carrière ; que cette insécurité est nuisible à la bonne
marche de l' ..dministration et compromet gravement l'avenir de la
mission de coopération technique qui incombe aux personnels métro-
pnlllains dans ie cadre de la Communauté . Il lui demande quelles
saut les mesurer envisagées peur satisfaire à l'obligation résultant
de l'article Il de l'ordonnance du 29 octobre 1958, et dans quel délai
cos mesures sont susceptibles d'intervenir.

1332. - 5 Juin MO. - M . Waldeck Rochet expose à M. te Premier
ministre qu'une imrortaule entreprise d'aviation de la région pari-
sienne vient de taire ce:inattre sa décision de fermer son usine de
Paris et de concentre" ses fabrications darts la banlieue Ouest de la .
capitale ; que de ce tilt, 380 travailleurs vont être licenciés et être
réduits au chômage .' il lui demande : a) les mesures qu'il compte
prendre pour maintenir ces travailleurs dans leur emploi ; bl s'il
n'estime pas nécessaire de soumettre au Parlement un projet de loi
de programme relatif l'aviation française et comportant notam-
ment l'équipement en priorité des lignes aériennes françaises en
appareils de fabrication maximise, ie développement des exportations
du matériel aéronautique français vers feus les pays, des lignes com-
merciales et des transports intérieurs, de la construction de moteurs
et de réacteurs français.

1338. - 5 luta 1959 . = M. Edouard Thibault demande à M . le
ministre des travaux publias et des transporta s'il entend maintenir
l'eererience de limltatim de vitesse des véhicules autrmobiles et s'il
n'es lime pas devoir prendre d'antres mesures pour taire diminuer
le nombre des acctdeats de tir route .

	

'

tisse. - 5 luln 1959. - M . Henri Galbent' expose à M . 4e minlatie
de l'Intérieur que les services civils auxiliaires accomplis par des
fonctionnaires rémunérés sur des comptes tors budget de l'État
(notamment dans l'administration des eaux et foras) ne sont pas
vendables pour ta- retraite, alors que les mêmes services accomplie
sur des chapitres budgétaires quelconques sont validés . En présence
do cette situation qui ne se Justifie pas. il lut demande quaties
mesures il compte prendra afin quo soient reannnus'vaildables pour
la retraite les services civils auxiliaires Iorsqu'ils ont été rémunérés
sur des fonds budgétaires autres que ceux destinés à la rémunéra-
tion- dos personnels.

MWt, - 5 Juin 1Mi9 . - M. Renaudie expose à M . le ministre dis
Rances et des araires économiques qu'une circulaire Interminis-
terlelle du 4 avril 1959 a modifié les dispositions financières appli-
cables aux travaux d'électrification réalisés par les collectiv.Ués
locales . Par exempte, pour un programme de 100 millions de tra-
vaux bénéficiant jadis de l 'aide . du lbnds d'amortissement des
charges d'électrification rurale, la collectivité locale, cempte tenu
de laide départementale. n'avait à supporter qu'un annuité de
160 .000 francs ; mals en application des dispositions prévues par la
circulaire du 4 avril 1959, l'effort départemental restant le mémo,
cotte annuité sera de ! .925.000 francs ; que le simple exposé de ces
chiffres montre l'impossibilité dans laquelle vont se trouver un
grand nombre de collectivités locales rurales de poursuivre les tra -
vaux d'électrification en cours ou d'entreprendre ceux nécessaires ..
Il lui demande quelles sont les mesures eirrleagées par te Gouver-
nement pour permettre la continuation do l'éouipement des omet-
mures rurales ea ce domaine.

' 1361. - 5 juin 1959. - M. Poutlasld expose à M . Io ministre de
l'Intérieur que les nouvelles dispositions du code de l'urbanisme
relatives aux bâtiments menaçant ruine, Insalubres ou abandonnés
semblent do nature à permettre certaines spéculations de terrains.
Il lut demande s'il no lui paratlrait pas naturel que les locataires
et bénéficiaires de baux commerciaux soient informée de, me9area
pryea concernant les »ceux oh Ils demeurent.

Le
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QII13STIO uB 7CRITMIS
(Application de l'article ('-0 du règlement provisoire .)

Art . G0	
Les questions écrites .., ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers -ruurtméurent désignés.
Let réprmses des ministres doivent dire publiées clans le mats

suivant la publication des questions. Dans ce délai, les ministres
ont toutefois la /aculté, soit de déclarer par écrit que l'inférét public
ne teste permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembles. les élénents der leur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peul excéder un mois . Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de repense dans les délais starises, son auteur
est invité par le président de l'Acsenibléa d lui faire connaître s'il
entend ou non la convertir en question orale . Dans la négative, le
ministre intéressé dismse d'un délai supplémentaire d'un mois.

1122. - 5 juin 1959 . - M. de Montesquiou attire l'attention de
M . te ministre des armées sur l'absence d'une garde d'honneur
autour de la tombe du soldat inconnu sous l'Arc de Triomphe . Le
ssmbolc sacré ssnonvme de sacrifice à la nation incarné par le

r
elu de 1911-1919 mxrile que l'armée lui réserve l'hommage que

nation lui a toujours exprimé . Il lui demande s'il n'estime pas
opportun de remédier à celte situation.

1123. - 5 juin 1%9. - M . Tréraolet de Villars expose à M . le
ministre des ttnancea et des anima économiques la situation sui-
vante : une société ayant déluré deux exercices au cours de l'an-
née 1950, a réalisé un béndtce de 3 .532 .000 francs du 1 m juin 1949
au 31 mai 1930 et une perte de 5 .123.000 francs du 1'° Juin au
31 décembre 1950 . Ce bénéfice de l'exercice clos le 31 oral 1950 a été
affecté à 1'amorlisseinent des pertes antérieures, de telle sorte que:
bénéficiaire au point de vue comptable, ce même exercice était
déficitaire au point de vue lisent . Il lui demande si l'administration
est en droit, & l'expiration du délai de cinq ans, de limiter le déficit
reportahle de l'exercice rios le 3t décembre 19:0 à la différence.
entre les bénéfices réalisés du 1°' Juin 1919 au 31 mai 1950 et les
pertes des sept derniers mois de l'année 1950.

1315. - 5 Juin 1959, - M . 9esouchee expose à M. te ministre de
l'éducation nationale qu'au moment où le manque de martres se
fait eruellcele;it sentir, il lui semble anormal eue certaines mesures
soient prises envers les instituteurs retraites ayant acce'oté de
reprendre du service dans les écoles primaires. La loi da cumul leur
est appliquée en taisant un décompte chaque jour et, de ce fait,
ils y sont constamment soumis alors que d'autres qui, par exemple,
travaillent à mi-temps dans le secondaire, les cours complémen-
taires ou dans les organismes privés, échappent à cette loi. Il
(«mande pourquoi le gain qui leur est accordé pour cette reprise
d'activité n'est pas réparti sur l'année, ce qui leur permettrait de
rester en dessous du maximum autorisé.

1325 . - 5 Juin 1959 . M. (Junot expose à M . le ministre des
nuances et des affaires ieonomtgrses que, depuis le 1 m juillet 1949,
la direction de la gendarmerie fonda son droit à refuser le rem-
boursement des frais de loyer aux sous-officiers de la garde répu-
blicaine de Paris logés hors caserne faute de locaux dans des batl-
mehts appartenant à l'Etat : a) sur le refus des propriétaires d'accep•
ter te payement des quittances de loyer per virement direct à
leur C. C. P . (cette modalité, aux termes de ln C. M . n e 20016/Cens!
A. C. étant assimilée à un bail verbal) ; b) sur les interdictions
posées par la C . M. n• 121-22-B/5 des 31 décembre 1949, titre vt. II
lut demande : f• quelles seraient lem-Incidences budgétaires si le
montant du loyer était vlré directement au C. C. P . des milliaires
Intéressés en application de la C . M . 20.01G/Cend A . C. (location
verbale) et non à celui des propriétaires ; 2° s'il est exact que la
C. M . 12t-%s -B)5 Interdit formellement le remboursement des Irais
de loyer à le charge dea militaires de la garde républicaine de
l'aria logés hors caserne et dans l'affirmative, s'il convient de consi-
dérer que la C. M. citée ne référence peut Juridiquement abroger
les dispositions du décret ne 5f-888 qui- précise que les militaires
de la gendarmerie ont le bénéfice de la fourniture gratuite da loge-
ment par nécessité absolue de service ; 3• si la direction de la
gendarmerie est fondée à attribuer les indemnités prévues par le
décret n• 53.328 comme indemnités de logement au personnel non
logé et au personnel Topé gratuitement en caserne ou hors caserne
dans des locaux appartenant à l'itlat, et, dans l'affirmative, s'il
n'envisage pas, dans le cadre des ésono ;nles budgétaires, de réta-
blir la parité de traitement entre le personnel de la gendarmerie
logé gratuitement et non logé en taisant application des diepo-
slllans de la C. 3d. 13-ll11NT du 19 janvier 1955 fixant le régime des
retenues forfaitaires sur les logements -rats gratuitement à la dis-
poslllon des personnels des armées de !erre, de mer et do l'air.

1729. - 5 Juin 1959. - M . Junot expose à M . le ministre dea
armées que depuis le. 1°' Juillet 1919, par note n° 3343/11/M, ln
direcllon de ln gendarmerie n prescrit de refuser le remboursement
du mentant du loyer aux sous-otitclers de In garde républicaine de
Parts logés (tors externe faute dt logement dans les bltiments

appartenant à l'Etat et tonde son droit : a) sur le refus des pro-
priétaires d'accepter le payement des quittances par virement direct
à leur C . C . P . (celte nsodahté, aux termes de la circulaire Denis .
térielle n o 20.01E/fend A . C . étant assimilée à un bail verbal);
b) sur les dispositions de la C . 51 . n e 131.-222-B'/5 du 31 décembre
1919, titre VI . Il lui demande : 1o quelles seraient lis incidences
budgétaires si le montant du loyer était viré directement au C .C .P.
des militaires intéressés, en application de la C . ?Ii . 20.0ie, Gend A . C.
(location verbale) et non à celui des propriétaires ; 20 si les dispo•
Milans de la C. 11 . 121 222-1115 peuvent abroger les disp ositions du
décret n° 51 .889 qui stipule que les militaires de la gendarmerie ont
le bénéllce du logement gratuit par nécessité •abse!ue de service,
dans la négative, à quelle date il sera en mesure d'étendre le
bénéfice de ce décret aux sous-offlciers de la garde républicaine de
Paris logés hors caserne à leur trais ; 30 quels sont les textes régle-
mentaires sur lesquels In direction de la gendarmerie fende son
droit à décider arbitrairement d'une traction importante de la solda
de son personnel ; quelles sont les mesures qu'Il envisage do
prendre tour mettre un terme à cette situation et pour que soli
respecté la volonté du législateur.

1327 . - 5 juin 1959. - M. Clamons expose à M. te ministre de
l'intérieur que l'article 3-t de code de l'administration communale
dispose Tout habitant ou contribuable a le droit de demander
c ommunication sans déplacement, de prendre copie totale ou par-
tielle des procès-verbaux du conseil municipal, des bud g ets et
compte; de la commune, des arrélés municipaux, chacun peut les
publier soue sa responsabilité .. tir, en dépit les dispositions
ci-dessus les ayants droit ne peuvent parfois obtenir celle commu-
nication et la seule voie qui s'ouvre à eux est celle d'un recours
toujours long à produire son effet ou d'une action contre le respon-
sable qui les mets dans l'impossibilité d'obtenir cette communi-
cation . Il lui demande si les Intéressés ne pourraient, en ras d'ur-
gence, être habilités à prendre connaissance des'documents dont il
s'agit à la préfecture ou à la sous-préfecture qui en est déposi-
taire.

1326. - 5 Juin 1959. - M . damans demande à M . te ministre de
l'intérieur s'il y a lieu de considérer que te vote par correspondance
et le vole par procuration sont désormais étendus aux étectlonr
municipales ou cantonales complémentalres ou partielles.

1329. - 5 Juin 1959. - M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le ministre
des finances et des affairas économique qu'aux termes de l'article 35,
Daragrapho 2°, du code général des Impôts, une exonération do
l'impôt sur les bénéfices Industriels et commerciaux est prévue en
laveur des lotissements de terrains acquis avant le l m janvier 1940
et demeurés en exploitation agricole ; que, d'autre part, l'exoné-
ration des taxes sur le chiffre d'affaires a été accordée également
aux ventes de tee menses terrains . Il demande s) ces exoné-
rations sont applicables, sans distinction, aux personnes physiques
comme aux personnes morales. En particulier, uns société immo-
biliére constituée le 6 Juin 1933 sous la forme à responsabilité
limitée a acquis, en 1933, un domaine de 11 hectares qui a fait
l'objet d'une exploitation agricole (olivaie9 vignes, prairies . bois(
)ssqu'à fin 1951, année au cours de laquelle ta société e obtenu
l'aulorbation de lotir. Les ventes de terrains consenties par ladite
société nu cours des années 1%5 et suivantes doivent-elles dire
exonérées de l'lmpdt sur les bénéfices commerciaux et de la taie
sur les prestations de services.

1335. -5 juin 1969.-M. Math Barrot attire l'attention de M . le Pre-
mier ministre sur les oentradictions, tout an moins apparentes, qui
résultent de sa lettre à une section syndle.ale de l'Union parisienne
des industries chimiques, d'où il ressort que les salaires ne sont pas
bloqués, mals qu'en cas d'augmentations, celtes-el ne doivent avoir
lieu que dans due limites étroites, et lui demande : t e quelle • naos
tien de l'augmentation annuelle de la productivité doit étre
consacrée à la baisse de certains prix et de quels prix 11 s'agit;
2° quelle • fraction • doit être consacrée an financement des
inveaüssemenie ; 8• quelle Methuen • doit Mn consacrée à la
baume des salaires ; 1° qui calcule la productivité à l'échelon natto-
nal et à guelte date' 5° st ces scrvlces n'auraient pas pu lut
éviter le reproche d'affirmer dans sa mbaivs des _principes et de
rester exagérément dons le vague sur te qui, lfnalcment, sera
admis et ce qui ne le sera pas.

1333. - 5 juin 1959. - M. Paul Caste-Floral expose à 88. le
ministre du travail la nos de M. x . . ., titulaire de deux pensions
d'invalidité, l'une à titre de mutilé du travail, corresspqoondant à tan
taux d'invalidité de 22 tu 100, l'autre, à titre do mutité de guerre,
avec un telle d'Invalidité de 70 p. 100. Il lui demande si ces deux
pensions d'Invalidité de nature différente, permettent à l'Intéressé
do bénéficier des dérogations aux règles concernant Id franchise
de 3 .X10 francs par semestre civil pour le remboursement aux
assurés sociaux des trots pharmaceutiques prévues par le décret
no 59-287 du 5 février 1959 et le décret n° 59-827 du 15 mal 1959.

1334. - 5 Juin 1959 . - M . Dulheil appelle l'attention de M . le
Premise ministre sur 1a situation anarchique qui est celle dit
marché des fruits et légumes. De tous cotés, on signale un effon-
drement deg coure qu1 atteint durement les producteurs, alors quo
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les consommateurs continuent de payer ces denrées à des prix
excessifs; Il en est ainsi, par exemple, des cerises, petits pots et
salades qui, achetés à vit prix chez les producteurs, sont vendus
on ville é des prix encore très élevés . II lui demande : P s'il est
exact que l'on a dO arrêter le herché des cerises, alors que les
prix à Paris n'ont subi aucun changement ; 2° guets sont les
respor .ables d'une telle situation et s'il n'y a pas faute lourde de
la . part des commissionnaires des halles ; 3° quelles mesures il
compte prendre afin qr.e la baisse des prix de ces denrées de pre-
miers ndoesslté ne self pas Impunément compromise par certains
agissements profondément répréhensibles.

1335. - 5 juin 1959 . - M . Chazelle expose à M. le ministre des
armées les préoccupations des libérables du contingent qui se trou-
vent dans incertitude absolue de la date (même approximative)
de leur libdiatlon . II ne mdconnatt nullement les exigences et les
Impératifs du moment . mais attire son attention sur les graves dit-
ficultés qui résulient de cette Ignorance, tant pour un réemploi cer-
tain dans l'Industrie et te commerce, que pour la réinscription
des étudiants en vue de leurs études terminales . Il lui demande si
des dispositions ne pourraient être envisagées en accord avec les
chefs d unités en rue d'informer trais mots à l'avance, par exem-
ple, les futurs libérables.

1378 . - 5 juin 1959 . - M . Chaalis fait part à M . te ministre de
l'agriculture de l'émottau qui s'est emparée des petits et moyens
exploitants agricoles à :a lecture du U. O . S . P. (arrêté du 11 avril
1959, n^ 21219) . Jusqu'au 31 mars 1959 en effet le prix des engrais
était fixé par arrêtés ; chacun de ces prix était ° franco „ gare S. N.
C . P . et ll en résultait un prix identique pour toutes les réglons,
ce qui était conforme à la logique, puisque les prix des produits
agricoles sont uniformément taxés sur l'ensemble du territoire.
L'arrêté susvisé remet donc tout en cause et, en l'occurenco, ce
seront encore une fois les régions los plus éloignées des lieux de
fabrication ou do distribution - qui sont en général les plus peu-
vus :: - qui feront les frais de t opération, les variations de prix
rendus pouvant être de 250 à 350 francs en sus, par 100 kg . Il
lut demande s'il envisage des disp,'sillons pari 'litières en laveur
dos a'rlculteurs qui so trouveront alnsl durement touchés par
l'arrêté susvisé.

1331. - 5 juin 1959. - M . Rembolut, se référant aux dispositions
de l'arrdld du 9 octobre 1958, pris en application des dispositions
do .l'artlcle L 579 du code de la santé publique signale à M . le
ministre de le santé publique et de ta population qu'un certain
nombre de pharmaciens, mis dans l'obligation de prendre un phar-
macien assistant, ont 6t6 amenés à décider le licenciement du ou
des préparateurs en pharmacie qu'Ils employaient auparavant ; que
ces préparateurs, dont quelques-uns ont déjà dépassé l i tige de cln-
quanto ans, peuvent difficilement trouver un autre emploi . Fiant
donné que la situation dans laquelle se trouvent ces préparateurs
Mondés est une conséquence Indirecte de l'application de l'arrêté
du 9 octobre 1958 susvisé, 11 lut demande s'il ne serait pas possible
de prendre .certatnes mesures permettant do faciliter leur reclasse-
ment professionnel et s'il n'entre pas dans ses Intentions d'étudier,
en liaison avec bL le minlstre du travail, la possibitltd de leur
trouver un nouvel emploi dans des organismes tels quo les caisses
de sécurité sociale, les services extérieurs de la santé publique ou
tous autres organismes publies ou semi-publics.

1338 . - 5 juin 1959 . - M. Paul Coste-floret expose à M. te
ministre des Menou et des affaire. économiques le cas de M. X. . .,
titulaire de deux pensions d'invalidité l 'une à titre do mutilé du
travail avec un taux d'lnvalidltd de t2 p . 100, l'autre à titre de
mutilé de guerre, avec un taux d'invalidité de 70 p. 100 . En vue
de bénéficier de l'exonération de la- taxe différentielle sur les véhi-
cules à mote ::r prévue par l'article 2, 0°, du décret n° -56-875 du
3 septembre 1956, l'intéressé a tait une demande . tendant à obtenir
la carte d'Invalidité visée aux articles 173 et 17i du code de la
famille . Cette demande a été rejetée avec le motif suivant : invali-
dité intérieure à 80 p. 100, l'lnvntldi)d de 22 p . 100 pour accident du
travail ne pouvant, d'après les services départementaux de l'aide
sociale, être retenue que pour G p. 100. L' Intéressé se trouve, de
ce fait, privé du bénéfice de l'exonération accordée aux invalides
ayant* des infirmités d'origines diverses, dont le taux global d'lnvall•
dltd est supérieur à 80 p. 100, alors que pour les années 1957 et
1958, ladite exonération lui a été accordée en Afrique du Nord, sur
rotiction d'une copie certifiée conforme de ses titres de pension.

ri lut demande quels sont les droite de ce pensionné d'invalidité en
mottera d'exonération de la taxe difiérentlelle sur tes véhicules à
moteur et st la production, de la carte d'Invalidité accordée aux
bénéficiaires de l 'tilde sociale ne peut dire remplacée par la pro-
duction d'autres pièces permettant de justifier du taux global d'In-

1 342. - 5 Juin 1959. - M, Ju.ideweneki demande à M . le ministre
de l'éduoatien nationale et un moniteur d'éducation physique peut
faire valider, au titre de services d'État, ses années de services
accomplies lans las écoles primaires au titra d'une municipalité,
pour son reclassement.

1343 . - 5 juin 1929 . - M . netteté demande à M . le mtniatre de
l'intérieur s'il n'y a pas incompatibilité entre les fonctions de pre-
mier adjoint au maire et celles d'ordonnateur de l'hôpital-hospice
dont ledit maire est de droit président de la commission administra..
Ove.

1344, - 5 Juin 1959. - M . Baladé expose à M . le ministre de l'in-
térieur : 1.° que les pouvoirs et attributions d'un conseil municipal
expirent le jour de l'installation du nouveau conseil élu et au plus
tard dés l'élection du nouveau maire ; 2° que, d'autre part, les Indem-
nités de fonctions allouées par l'ancien conseil municipal n'ayant
pas le caractère de traitement ou de salaire, ne sont pas, de droit,
reconduites au profit du maire élu, voire réelu . Il lui demande si le
nouveau conseil municipal doit obligatoirement, méme dans le cas
de réélection du malte sortant, prendre une délibération accordant'
au nouveau maire l'Indemnité de fonctions rorrespondant à la popu-
lation de la commune ; ou °i cette indemnité est reconduite pure-
ment et simplement au p rofit du nouveau maire élu ou réélu, les
crédits étant . inscrits au budget, ce qui porterait atteinte aux droits
des nouveaux élus municipaux, lesquels n'auraient ainsi la plénitude
do leurs attributions que lors du vote du budget de 1960.

1345. - 5 juin 1939. - M. Heulliard demande à M. le ministre
des finances et del affaires éoonomiquee quelles mesures 11 compte
prendre pour réparer une injustice dont sont victimes les travailleurs
de la fonction publique et de l'industrie privée qui voient à la :ois
diminuer leur salaire et leurs allocations familiales sous prétexte
qu'ils demeurent a la campagne . Il signale, à titre d'exemple, qua
dans la zone d'abattement 7,56 un fonctionnaire célibataire, à l'in-
dice 210, voit son salaire amputé de 3.153 francs par rapport à ses.
collée es résidant dans la zone 2,22 la moins défavorisée du dépar-
tement, et que cet abattement s'élève à 2 .022 francs s'il est marié
et père de deux entants.

1346. - 5 juin 1959. M. Liquard expose à M . le ministre des
affaires étrangères que la convention concernant la reconnaissance
et l'exécution des décisions en matière -d'obligations alimentaires
envers les enfants a été adoptée le 15 avril 1958 par tous les Etats
membres du Conseil de l'Europe (à l'exclusion do l'Irlande et de
l'Islande) Iors de la conférence de droit international privé à
la Haye. Il souligne l'importance de cette convention, dont la signa-
ture et la ratification ont fait l'objet, en moins d'un an, de deux
recommandations do l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe
(n°° 179 et 196) . Il lui demande ail Cet disposé à étudier ce texte
en vue de sa ratification.

1347. - 5 juin 1959. - M. Liquard rappelle à M . le Premier ministre
l'avis n o 26, adopté le 25 octobre 1557 par l'Assemblée consultative
du Conseil de l'Europe, recommandant ta fusion de 1'0 . E. C. E.
(Organisation européenne de coopération économique) et du Conseil
de l'Europe, en vue de rechercher une union toujours plus étrollo
entre les pays européens. Il note avec satisfaction la décision du
comité des ministres d'inviter des parlementaires Assisses et por-
tugais à prendre part aux séances de l'assemblée lors de la dis-
cussion des rapports do 1'0. E . C . E . et des questions économiques
et lut demande quelle altitude prendra le Gouvernement à l'égard
de ce projet de fusion.

1348. - 5 juin 1959. - M . Liquard expose à M . le Premier minlstre
que 1'0. N. U . e décidé, le 5 décembre 1958, de faire, de 1959, l'amide
mondiale du rdfugld pour attirer l'attention de l'opinion sur le sert
des millions de réfugies qui, en Europe, en Afrique et en Asie, atten-
dent encore des conditions humaines d 'existence . Il souligne Pinté•
rét do la recommandation ne 197, adoptée le 21 avril 1959 par l'As-
semblée consultative du Conseil da l'Europe, et de certaines sugges-
tions pratiques contenues dans ce document . II lut demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre à ce sujet.

1349 . - 5 Juin 1959 . - M . Liquard rappelle à M . le ministre dos
travaux publias et des transports qu'en réponse au cinquième rap-
port annuel de la conférence européenne des ministres des trams
ports, l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, dans aa réso•
letton n° 1116 . adoptée le 23 avril 1959, e exprimé le souhait d'une
coopération accrue des pays membres, il lut demande st en par•
ticuller, il peut étudier une pins grande standardisation des règles
en matière de poids de dimensions et de charge utile des véhi-
cules routiers permettant ainsi l'accès réciproque dos réseaux rou-
tiers des pays d'Europe.

1350 . - 5 juin 1959. - M . du Haegouet demande te M . le ministre
de l'intérieur : la les bornes incendie d'un service d'eau peuvent-
elles être placées sur la rue, au milieu de la façade d ' une propriété
privée, ou doivent-elles être Installées â la jonction de deux pro-
prldtds ; 2° qui doit eupporter les frais de déplacement d'une borne
Incendie lorsque, placée au milieu de la façade d'une propriété, elle
devient une gène pour l'occupant do colle-cl ; 3° un maire, prdsl-
dent un syndicat Intercommunal des eaux, peut-Il refuser de rendra .
compte do sa gestion syndicale quand un conseiller municipal lui

-en lait la demande .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS. ECRITES

ARMÉES
:464. - M . Marchetti demande à M . le ministre des armées : 1• s'Il

est exact que soit en cours d'dlaberatien un nouveau statut du corps
autonome de la justice . militaire dans le texte duquel ocraient Meurs
perdes des dispositions relatives aux greffiers et commis greffiers;

dans l'alflrmalive ne lui semble-l-il pas qu'il soit utile et opportun
d'augmenter les et!ectifs d'ofllcicra greffiers en considération des
taches importantes dévolues aux tribunaux permanents des Iorces
armées, notamment en Algérie ; 3 e est-il envisagé de prendre des
dispositions libérales pont permettre l'accès dans le cadre des offi-
ciers greffiers aux commis greffiers, et spécialement à ceux qui se
sont distingués dans -des services rendus en dehors du territoire
métropolitain . (Question du 5 mai 1959.)

Hépo».se . - II est exact que, compte tenu des circonstances
actuelles, Il est envisagé d'augmenter les effeetlls et de modifier le
recrutement des greffiers de la Justice militaire . Ln solution qui

r
entra être retenue sera :onction des possibilités financières du

Gouvernement

M4FGR MATI ON

830 . - M. Vinciguerra expose à M. le ministre de l'information
que la radio-télévision Irançaise offre des émissions de caractère
peptique, pela la tribune des journalistes parlementaires ou encore
certains éditoriaux, conçus de te :le manière que, notamment en
ce qui concerne le problème algérien, on n'y entend Jamais expri-
mer que des opinions tendancieuses . Singulièrement, l'éditorial du
13 avril, à vingt heure:, sur la channe nationale, tant par la présen-
tation insidieuse des faits que par l'utilisation de l'étiquettes ultra
dont on s'est bien gardé de .définir ce qu'elle recouvre, constitue
une véritable provocation en méme temps qu'une calomnie à
l'encontre de loue les Français soucieux de maintenir l'Algérie eu
sein de la Itépublique et que la presse d'abandon qualifie précisé-
ment, et en bl e, d' s ultras s . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre peur remédier à un tel étal de choses et confier
à la . radioditfuslon-télévision française une mission d'information
objective seule com p atible avec le caractère démocratique de l'Elat
français. (Question eau 21 avril 1959.)

Réponse. - Les Informations ditlusées par la radiodiffusion-télé-
vision française sont, eiusi qu'il convient pour un service public,
élaborées en vue do preeenfer le maximum d'objectivité . Si des
tribunes sent organisées, si le soin do faire des éditoriaux a été
confié à des personnes n'appartenant pas à la radindillusion-télévl-
elon française, l'objectivité commande que les intéressés puissent
s'exprimer librement . Les opinions exprimées dans ce cadre, qui
n'est pas celui des bulletins d'information, n'engagent pas la radio-
dntfusion-tétévlslnn française, pas plus que celle de l'honorable
parlementaire ne peut engager le Gouverneenenl. SI n l'édllorlalisto
du 13 avril a paré d'ultras ou d'extrémistes, c'est en l'espèce sous
sa propre respnnsabililé. I1 est à remarquer qu'il n'a pas précisé
h qui s'appliquait ce qualltlcatib

TRAVAIL

818. - M . Chaeells expose ta ministre du travail que les
veuves ayant exercé une activité salariée après le décès de leur mari
ne peuvent, en général, obtenir au moment do la rctrsite'qu'uns
pension do vieillesse minime, du fait qu'elles ont cotisé pendant
un nombre d'années relatRcment tien élevé . a lui demande st l'on
ne pourrait envisager une disposition permettant aux veuves d'assu-
rés sociaux do cumuler leurs versements avec ceux précédemment
effectués par le mari décédé et les faisant ainsi bénéfir.fer d'une
pension do vlellle s so calculée en tenant compte à la fuis des coti-
sations personnelles de l'intéressée et de celles versées par son mari
antérieurement à son décès . (Question du 30 avril f059 .)

Réponse.- il est rappsld quo ('arltcle L .331 du code de ln sécurité
sociale prévoit, lorsque l'assuré social est décédé après-solxante ans,
7'attrtbullor- d'une pension de réversion en faveur du conjoint mirais
vent à charge, âgé d'au moins soixante-cinq ans, ou entre soixante
cl soixante-cinq ana en cas d 'Inaptitude nu travail, si ledit conjoint

n'est pas lui-môme bénéieiaire ou susceptible de bénéficier d'un
avantage de sécurité sociale . Cette pension est égale-à la moitié
de la pension principale ou rente dont bénéllclait ou Kit bénéficié
le défunt. Or, I adoplion . de la suggestion tendant à permettre le
cumul des versements de cotisations de sécurité sociale effectués
paria veuve d'un assuré social, devenue salariée après le décès de
son mari, avec ceux opérés par co dernier, pour l'ouverture des
droits à l'assurante: vieillesse de ladite veuve aboutirait à faire béné-
ticier celle-cl de l'intégralité des cotisations du de rides, alors que la
pension de réversion prévue par l'article l . . précité correspond,
en lait, à la moitié desdites cotisations, mettant ainsi en échec le
principe qui . dans le régime général . prohibe le cumul des droits
propres et des droits dérivés- i%ne telle situation ne manquerait pas
d'entrauier une modification plus profonde de la législation relative
aux droits des conjoints surviv ants qu'il n'est pas possible actuelle-
ment d'envisager, étant donna ses cousééquences financières . La
présente suggestion n'est dune pas susceptible d'une suile favorable

953 . - M . Lambert expose à M . le ministre du travail que le règle- .
meut d'administration publique destiné à fixer les modalités d'appli-
cation de la loi n• 57-172e du 23 novembre 1957 relative au reclasse-
ment professionnel des handicapés' physiques n'a pas enture dis)
publié. Il lui fait observer que l'application de celle lé gislation, et
nolarnrncnt de ses dispositions relatives à la priorité d'emploi, à
concurrence d'un pourcentage obligatoire (art . 10 de la loi), à la
mise en place d'un conseil supérieur pour le reclassement profes-
sionnel et social des travailleurs handicapés (art . 27 et 281, ainsi
qqu à la création d'une section permanente (art . 29) no soulève pas
de problème budi'étaire, puisqu'elle n'aurait qua des incidences
financières très faibles . ]l souligne le caractère d'urgence que pré-
sente la solution de ce problème, étant donné qu'il s'agit .de caté-
gories de la population particblièrement faibles et défavorisées
aexquelies les pouvoirs publics doivent apporter toute leur sollici-
tude . Il lui demande quelles sont les raisons du retard considérable
apporté à la publication de ce règlement d'administration publique
et de lui préciser dans quel délai on peut en espérer la parution.
(Question du 12 niai mate)

Réponse . - Un projet de fol et un projet de décret visant à
coordonner, en vue d'en faciliter l'appplication, les dis positions de la
loi du : 23 novembre 1557 et celles de la loi du 20 avril 1921 modifiée
relative à l'emploi obligatoire des mutilés de guerre ont été soumis
au conseil d'Etat qui a tait connoitre son avis sur ces textes le
13'nml .1939. D'autre part, un projet de décret relatif aux ni,imtités
de constitution et de foncllonnemeut du conseil supérieur pieu le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés et
aux conditions de nomination do ses membres est ncluellement
soumis à la consultation des ministres intéressés . pis que le ccnseil
supérieur sera mis en place, il sera en mesure d'examiner les
différents projets de textes d'applicallon de la lui du 21 novembre
1937 préparés par le ministère- du travail . Enfin, Il est signalé à
l'honorable parlementaire que d'ores et déjà foncliumncnt dans les
départements de la métropole les commissions d'oricntatienr des
infirmes et les sections spécialisées de placement visées aux arti-
cles 2 et 9 de ia loi qui procèdent, dans l'esprit de celle législation,
ait reclassement des travailleurs handicapés inscrits comme deman-
deurs d'emploi dans les services de main-d'muvre.

1041, - M. Maurice Schumann demande h M . le ministre du
travail ce que doit faire un artisan du bâtiment qui emploie son
ils salarié dans son entreprise et qui a passé avec ce dernier un
contrat de travail d'une durée d'une année en vue d'éviter l'assu-
jellissement à ln caisse des congés payés du bâtiment ; si, d'une
part, la caisse des congés payés (de Lille) exige l'enregistrement
du contrat et si, d'auire part, l'administration de l'enregistrement,
forte de l'article 1364) du code général des impôts, so refuse h l'en-
registrer, (Question du 15 ruai 1939.)

Réponse . - i• En vertu de l'article i du décret du 30 avril 1919,
relatif nu régime des congés payés dans les professons du bans
ment et des travaux publies, les contrats établis par les employeurs
de ces professions qui désirent verser directement les congés à
leurs salariés doivent avoir ocquls'doto certaine par enregistrement.
La formalité exigée nu peut valablement être accomplie qu'auprès
des services de l 'enrertstrement, des domaines et du timbre;
_• bien que Io cnnlrnl da travail soit, en principe, dispensé de
timbre et d'enregistrement, I1 peut, comme tout ante bénéficiant
de In méme dispense, dire présenté volontniremenl h cette forma-
lité, Los services précités ne peuvent refuser leur visa si les par-
ties cnnlractan(es ont stipulé sur l' agio que celui-cl serait
enregistré

Parla. - Imbrtmerle des Journeux otfclele, St, duel Voltaire .
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